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LÉ GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

(Du 6 avril 1938.) 
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ARRÊTE: 

Article er.— Sont promulgués dans les Etablissements français-
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40 le décret du 11 janvier 4938 portant désignation deia•délé-
-gation du Ministère aux conférences internationales radio télé-
graphiques, (J.O.R.F. du 14 janvier 1938, page 631). 

5Q le décret du 42 janvier 1938 fixant à titre transitoire les con-
--(litions de nomination des délégués du personnel du cadre généial 
-des travaux publics des colonies à la commission de classement 
de ce personnel (J.O.R.F. du 21 janvier 1938, page 983). 

60 l'arrêté ministériel du 13 janvier,  4988 fixant les suppléments 
de fonction à soumettre à retenue pris en application de l'article 5 
du décret du ler novembre 1028 portant règleinent de la Caisse In-
tercoloniale de Retraites (J.O.R.F. du 15 janvier 1938, page 675). 

70 le décret du 13 janvier 1938 portant application sous réserve 
de. modifica tions aux colonies françaises, pays de protectorat et 
territoires sous mandat dépendant du. Ministère des Colonies au-
tres que la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion du décret du 
30 octobre 1935 sur la protection dès obligataires (J.O.R F. du 16 
janvier 1938, page 744). 

Se le décret du 13 janvier 1938 rendant applicables BIIx colonies, 
pays de protectorat et territoires sous mandat relevant du Minis- 

---tère-des-1olontécrels -  des 29 juin et 19 novembre 1937 con-
cernant les définitions d'appellations d 'origine.contrôlées 
•du 18 janvier 1938, page 798). 

90 le décret du 13 janvier 4938 relatif au statut du personnel des 
'douanes coloniales dans les colonies autres que l'Inde française et 
l'Indochine (J.O.R.F. du 22 janvier 1938, page 1025). 

10" le décret du 13 janvier 1938 modifiant le décret du 16 avril 
1932 sur les pensions d'invalidité des militaires coloniaux et de 
leurs ayants causé (J.O.R. F. du 28 janvier 1938,. page 1214). 
• 110 l'arrêté ministériel du 15 janvier 1938 déterminant le con- 

•cours devant être apporté par les services Météorologiques loCaux 
pour la protection des lignes d'aviation d'intérêt général et d'inté-
rêt local. 

12R le décret du 27 janvier 1938 portant ouverture du crédit sup-
plémentaire au budget des Ela blissemen ts français de l'Océanie de 
l'Exercice 1937 (J.O.R.F. des 31 janvier et février 1938, page 
1347). \ 	•  

13° le décret du 27 janvier 1 	m 938 portant modification dû décret 
du 10 octobre 1922 concernant la réorganisation de la Chambre de 
Commerce 'de Papeete (J.O.R.F. du 2 février'1938, page 1372). 

140 lé décret du 31 janvier 1938 concernant la -misaen applica-
tion à titre provisoire des dispositions contenues dans l'échange 

•de lettres du 15 janvier 1938 portant renouvellement du modus vi-
vendi commercial conclu entre la • France et l'Italie le 11 août 1936 
(.1. .O.B.F. des 31 janvier et ler février 1938, page 1323).' 

150 le décret du 31 janvier 1938 fixant la date de la majoration 
prévue par le décret du 25 décembre 1937 de l'indemnité spéciale 
de séjour en France (J.O.R.F. du 4 février 1938, page 1439). 

160 le décret du 31 janvier 1938 étendant au personnel des Pos- 
•tes, Télégraphes et Téléphones et de la télégraphie sans fil des co-

1, lonies admis à la retraite postérieurement au .6 avril 1934, les dis-
positions du décret du 30 septembre 1937 instituant des médailles 
'd'honneur en bronze et en argent en faveur de ce personnel (J.O. 
R.F. du 4 février 1938, page 1440). 

17" l'arrêté ministériel du 2 février 1938 fixant les conditions 
d'emploi des parachutes sur les aéronefs civils aux colonies et pays 
.de protectorat relevant du' Département des Colonies (J.O.R.F.du 
4 février 1938, pane 1440). 

18 0.  le décret du r'3 février 1938 modifiant et complétant les dis-
positions de l'article 51 du décret du 3 juillet 1897 sur les passages 
••et les indemnités de route et de séjour alloués en France, à l'étran-
ger et aux colonies aux fonctionnaires,. employés et agents des ser-
vices coloniaux ou locaux (J.O.R.F. du 11 février 1938, page 1735). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout on besoin sera. 

Papeete, le 6 avril 1938. 
CHASTENET DB GÉRY. 

Règlement de la caisse intercoloniale de retraites en ee 
qui concerne le régime financier. 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 26 décembre 1937. 

Monsieur lé Président,' 
Le décret du ler novembre 1928, créant la caisse interco-

loniale de retraites, en application de l'article 71 de la loi du 
14 avril 1924, avait institué, pour assurer le fonctionnement 
financier de cet organisme, le régime de la capitalisation. 
collective. 

La situation actuarielle a fait ressortir entre les réserves 
mathématiques qu'aurait dû posséder cet organisme au 1'7 
juillet 1929 et l'actif des caisses locales appréhendé une dif-
férence de 613 millions, qui constitue la dette des colonies 
envers la caisse intercoloniale. 

Devant l'impossibilité pour les colonies de s'acquitter 
d'une aussi lourde charge et pour ne pas différer cependant 
plus longtemps le règlement de la , question de, l'équilibre fi-
nancier de la caisse intercoloniale de retraites, le présent dér 
cret a pour but de substituer au régime de la capitalisation. 
collective celui de la répartition qui allégera la charge in-
combant aux colonies. 

Tel est l'objet du présent décret que nous avons l'honneur 
de soumettre à votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer Monsieur Président, l'hom-
mage de notre profond respect, 

Le Ministre dès colônies, 
Mmuus MOUTET. 

Le Ministre. des Anances, 
GEORGES BONNET. 

•DÉCRET. 

(Du 31 diceinbre 1937•) 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE', 

Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre dés 
finances, 

Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime des 
'pensions civiles et militaires et notamment l'article 71 • 

Vu le décret du ler novembre 1928 portant création de la 
caisse intercoloniale de retraites et les textes • subséquents 
qui l'ont modifié ou complété.; 

Vu l'avis du conseil d'administration'd.ela caisse interco-
loniale de retraites, 

Le conseil d'État entendu,' 
DÉORliTE: 

Article le r .— Les articles 68, 73, 75, 79, 83. 99 et.100 dn.dé-
cret du ler novembre 1928. sont remplacés par l'es dispositions 
suivantes: 

Art. 68. — Le conseil d'administration délibère sur toutes 
.les questions d'ordre général concernant le régime des pen-
sions servies par la caisse, et notamment sur: 
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1° Les prévisions annuelles des admissions à la retraite 
établies dans les conditions fixées par l'article 49 du pré-
sent règlement; 

20 La situation annuelle des opérations de la caisse; 
3° Le montant des subventions à demander aux colonies 

en application de l'article 83 du présent réglement pour as-
surer le service des pensions ; 

40 Le projet de budget administratif de la caisse ; 
5° L'arrèté définitif des dépenses administratives et de 

compte de gestion de l'agent comptable des pensions; 
6° Les demandes de prêts formulées par les départements, 

tommune,s, colonies, pays de protectorat, territoires sous 
mandat, établissements publics et chambres de commerce; 

7° Les ventes de valeurs; 
8" L'acceptation des dons et legs ; 
90 La gestion des immeubles; 
10° L'exercice des actions en justice. 
Les délibérations du conseil d'administration son.t exécu-

toires si, dans le délai de vingt jours, le ministre des colo-
nies n'a pas fait connaître son refus d'approbation. 

Art. 73. — La caisse intercoloniale fonctionne sous le ré-
gime de la répartition. Toutefois, le portefeuille existant à 
La date du 32 décembre 1937 est conservé par cet organisme. 

Art. 75. — I. --- Les recettes de la caisse intercoloniale 
comprennent : 

1° Les retenues prélevées sur le traitement des tributaires 
dans les conditions définies à l'article 5 du présent règle-
ment ; 

2° Les contributions des colonies provenant du versement 
d'un pourcentage du traitement tel qu'il est fixé à l'article 
83 (§ ler) du présent' règlement ; 

3° Les contributions supplémentaires imposées aux colo-
'nies dans les conditions prévues à l'article 83 (§ II) du pré-
sent règlement; 

4° La part attribuée aux caisses locales de retraités dans 
le produit des amendes, saisies et confiscations en matière 
de douane ou de contributions indirectes; 

50 Le reversement par l'Etat de la portion des arrérages 
de pensions mise' à sa charge par application des disposi-
tions de l'article 29 (§ 1") du présent règlement; , 

6' La subvention de l'Etat pour dépenses administratives 
de la caisse correspondant aux contributions obligatoires 
versées par les budgets généraux, locaux ou spéciaux dans 
les conditions prévues à l'alinéa 5 de l'article 71 de la loi du 
14 avril 1924 ; 

70 Les revenus du portefeuille et des autres biens appar-
tenant à la caisse ; 

8° Les capitaux provenant de l'aliénation des biens im-
mobiliers; 

90 Les dons et legs ; 
10,  Les ressources accidentelles. 
II. — Les dépenses comprennent : 
1° Le service des pensions et allocations, le rembourse-

ment des retenues, la constitution des rentes viagères à la 
caisse nationale des retraites pour la vieillesse et à la caisse 
nationale d'assurance en cas de décès et toutes autres dé-
penses du même ordre ; 

2° Les frais de négociation sur les' achatS et les ventes de 
valeurs; 

3° Les dépenses d'administration de la. caisse intercolo-
niale, y compris les dépenses à rembourser à la caisse deS 
dépôts et consignations; 

4° Les dépenses accidentelles ; 
Art. 79. — Le relevé des opérations annuelles de la caisse. 

intercoloniale est établi au 31 décembre de chaque année... 
Le rapport qui est soumis à cet effet au conseil d'adminis-
tration indique les moyens dont dispose la caisse pour assu-
rer l'équilibre de ses ressources et de ses charges, compte. 
tenu des contributions supplémentaires prévues à l'article 
83 (§ II) du présent règlement. 

Ce rapport est adressé, avec l'avis du conseil cFacirninis-
tration, au ministre des colonies. 

Art. 83.— 	La Contribution à verser parle budget qui, 
supporte le traitement des tributaires est fixé à 14 p. 100 du-
dit traitement et des indemnités soumises à retenues. Ce 
taux pourra, s'il y a lieu, être modifié après avis du conseil , 

 d'administration de la caisse, par décret rendu sur le,rap-
port du ministre des colonies. 
' II. — En cas d'insuffisance de ressources de la caisse in-
tercoloniale, les contributions supplémentaires imposées 
aux colonies par application du troisième alinéa de l'article 
71 de la loi du 14 avril 1924 sont déterminées dans les con-
ditions ci-après : 

Le conseil d'administration examine au cours du premier 
semestre de' Maque année les résultais des opérations effec-
tuées au cours de l'année précédente. Il s'asure que le re-
liquat en numéraire est suffisant pour couvrir, avec les re-
cettes probables, le montant des pensions à'payer pendant 
l'année en cours et l'année suivante. 

Si une insuffisance apparaît, le conseil d'administration 
arrête le montant de la contribution supplémentaire à de-
mander aux colonies. 

Cette contribution est répartie entre les colonies débitrices 
conformément aux dispositions de l'article 100 du présent rè-
glement. 

Art. 99. -- L — Une situation actuarielle établie pour cha-
que caisse détermine les réserves mathématiques que cette• 
caisse aurait dû posséder au ler juillet 1929, compte tenu des. 
rappels d'arrérages à verser depuis la publication du pré-
sent règlement pour assurer, conformément aux règles fi-
xées par ledit règlement, le service des retraites: 

10 Des pensionnés. et  des tributaires dont le droit à pen-
sion s'était ouvert antérieurement à la publication du pré-- 
sent règlement ainsi que de leurs ayants droit; 

2° Des tributaires en activité de service; 
3° Des anciens tributaires de la caisse passés au service• 

d'une administration relevant d'un autre régime de retraites. 
et pour la pension desquels la caisse aura à servir une part 

. contributive,  
II. — Un arrêté concerté du ministre des colonies et du mi-

nistre des finances, priS après avis dû conseil d'administra-
tion, détermine les réglas d'après lesquelles doit être faite 
l'évaluation du passif et de l'actif des caisses locales. 

III. — Pour les colOnies où il n'existait pas de caisse loca,. 
le, il sera procédé d'après les mêmes règles au calcul des 
réserves mathématiques correspondant à la prise en charge 
au ler juillet 1929 des services valables pour la retraite ac-
complis clans ces colonies par les tributaires de la caisse in, 
tercoloniale des retraites, compte tenu des versements faits 
par ces ayants droits à un autre organisme. 

Art. 100. — Les réserves mathernatiqües déterminées 
conformément à l'article précédent et dont iT y aura toute-
fois lieu de déduire, pour chaque colonie où existait une 
caisse locale, le montant des sommés verséesdlla caisse ine 
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lereoloniale des retraites en application de l'article 89, ser-
- •iront de base à la répartition des contributions supplémen-
taires prévues à l'article 83, paragraphe II. 

, Cette répartition sera faite par décret rendu sur le rapport du 
ministre des colonies. 

Art. 2. — Les articles 101, 102 et 103 du décret du 1 e•  no-
vembre 1928 sont abrogés. 

Art. 3. — Les dispositions du présent décret entreront en 
.vigueur le 1" janvier 1938. 

Art. 4. — Le ministre des colonies et le ministre des fi-
'nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 

,de la République française, aux journaux et bulletins offi-
ciels dés colonies,, pays de protectorat et territoires sous 
mandat dépendant du ministère des colonies et inséré au 
Bulletin officiel du ministère des colonies, 

' Fait è Paris, le 31 décembre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

le-Ppésident de la République : 
Le Ministre des colonies, 

MARIUS MOUTET. 
Le Ministre des finances, 

GEORGES BONNET. 

&ntlentnité du personnel du Service de Sauté aur colonies. 

RAPPOB.T Au PRÉSIDENT DE LA BÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 4 janvier 1938• 
Monsieur le Président, 

Des décrets en date du 1,1 juillet 1936, 26 mai 1937 et 23 
juillet 1937 ont fixé l'ensemble des règles applicables ,aux 
indemnités et aux avantages en nature susceptibles d'être 
•alloués au personnel des cadres coloniaux, 

Toutefois, le décret du 11 juillet 1936 réservait la situation 
, du personnel du service de santé et précisait que les alloca-
tions de ce personnel ferait l'objet d'une réglementation ul-
térieure. 

Tel est' l'objet du projet de décret que j'ai l'honneur de ' 
soumettre à votre haute sanction. 

Il a pour but d'intégrer dans les cadres des textes précités 
les dispositions applicables auX personnels civils et militaire 
hors cadres du service de santé aux colonies, en ce qui con-
cerne les accessoires de solde qui lui sont attribués. Il se 
borne,•ur certains points, à un renvoi aux règlements spé-
ciaux déjà édictés, et sur d'autres, il apporte quelques pré-
cisions. • 

Je vous prie d'agréer monsieur le Président, l'hommage 
de mon profond respect. 

Le Ministre des colonies, 
Mutins MOUTET. 

DÉCRET • 

(Du 4 janvier 1938). 

LE PRÉSIDENT DE LA. REPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 

et les accessoires de solde des fonctionnaires, employés ,et 
agents des services coloniaux et les textes qui l'ont modifié, 
notamment les décrets des 11 juillet 1936 et 23 juillet 1937; 

Vu le décret du' 26 mai 1937 relatif au logement et à I 'a meu-
blement du personnel colonial, 

DÉCRÈTE : 

Article ler. — Les règles générales et les conditions d'at-
tribution des indemnités et avantages en nature alloués aux . 

 personnels européens civil et militaire hors cadres du ser-
vice de santé aux colonies sont et demeurent fixés par les 
décrets des 11;  juillet 1936 et 23 juillet 1987 modifiant le dé-
cret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde et les ac-
cessoires de solde des fonctionnaires, employés et agents 
des services coloniaux. 

Art 2.-- Le tableau I bis, annexé au décret du 23 juillet 
1937, est complété comme suit: 

DÉSIGNATION DE 6 HEURES A-20 HEURES DE 20 HEURES A 6 HEURES 

francs francs. 
Indemnité aux fonctionnaires chargés de l'arraisonnement des navires : 

a). Fonctionnaires médecins : 
Arraisonnements effectués à quai, par arraisonnement 	 
Arraisonnements effectués en rade 	  

h) .  Fonctionnaires non médecins : 
Indemnité aux fonctionnaires du service de santé chargés de la désinfection des navires, par opération . : 

• Opération à.quai 	 
• Opération en rade 	 

b...■■••••ww.e. 

	

15 » 	 30 

	

» 	 50 » 
Moitié du tarif ci-desSus. 

5 rr 
50 » 

Art. 3. — Le tableau II annexé au décret du 11 juillet 1036 est complété comme suit : 

• 
' 	DÉSIGNATION 

' INDOCHINE 
(on piastres.) 

A. O. F. A. E. F. MADAGASCAR sous mandat 

TERRITOIRES 

ou 
colonies autonomes. 

. 	. 	, 
Inspecteur générecle l'hygibne et de la santé publique en Indochine.: 1.200 	' » » » » 
Inspecteur ou directeur des services sanitaires et médicaux 	 » 12.000 .8.000 	. 8.000 	. » 
Directeur d'école de médecine : 	. 	. 	. 

A Dakar 	  » 4.000 » » » 
A Tananarive 	  » » » 3 5011 » 
A Pondichéry 	  » » » n 3.000 

Directeur du service de santé du Cameroun 	  » » » » amo 
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Art. 4.— Le tableau I annexé au décret du 11 juillet 193G est complété comme suit: 

DÉSIGNATION TAUX DÉSIGNATION TAUX 

iranes francs 

WIÔ 

Pharmaciens-chefs de laboratoire de chimie effectuant 
des analyses pour le compte d'autres services : 

a) En cas de remplacement d'un fonctionnaire spé-
.w.u..iim 	 Ur;U:',Z% 	 

b) En cas d'analyses occasionnelles lorsqu'il n'existe 
pas de laboratoire organisé du service : 
• Heure de jour . 	  

MM.ln rite 1)))h.. 	  
10 » 

Art. 5.— Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution 
° du présent décret. 

Fait à Paris, le 4 janvier 1938. 

ALBERT LEBRUN. 
Par ie P.résiàen• de la iiépub)ique.: 

Le Ministre des colonies, 
MARIUS MOÙTET. 

Réorganisation du détachement de gendarmerie 
de l'Océanie-Tahiti. 

RAPPORT 1\3 PR:iSIDEUT 	1U,11'.533311%13 -E eitA.up,msE,. 

Paris, le 8 janvier 1938. 

Monsieur le Président, 
Le décret du 17 octobre 1935 a filé l'effeçtif du détache-. 

ment de gendarmerie de l'Océanie-Tahiti à 9 unités, soit : 
2 maréchaux des logis chefs à pied ; 
7 gendarmes à pied. 

• Pour des raisons d'ordre budgétaire, le Gouverneur des 
Etablissements français de l'Océanie estime que, par une 
meilleure utilisation du personnel, une réduction de l'effec-
tif de ce détachement peut être actuellement envisagée; les 
forces de police dont disposera encore la colonie demeurant 
suffisantes pour assurer l'ordre public. 

Il propose donc de fixer le nouvel effectif du détachement 
de gendarmerie à 5 unités, soit : 

1 maréchal des logis chef commandant le détachement 
4 gendarmes à pied. 
Cee.s przpos,»ons ne sonie cent, paSd'objection de notre 

part, nous avons fait préparer le projet de décret joint, que 
nous vous demandons de vouloir bien revêtir de votre signa-
ture, si, toutefois, votis en approuvez les dispositions. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président,' l'hommage de no-
tre profond respect. 

Le Ministre des colonies, 
M Anius MOUTET. 

Le Ministre de la défense nationale 
et de là guerre, 

EDOUARD DALADIER. 

DÉCRET 

(Du 8 janvier 1938). 

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du Ministre de la défense nationale et de la 

guerre et du Ministre des colonies, 	• 
Vu le décret du 20 niai 1903, portant règlement sur l'orga- 

nisation et le service de la gendarmerie, modifié par le dé-
cret du 10 septembre 1935; 

Vu l'article 50 de la loi du 28 mars 1928, permettant de mo-
difier les cadres et les effectifs de la gendarmerie, dans la 
limite des crédits ouverts et suivant les besoins du service; 

Vu la loi du 30 mars 1928, fixant le statut des sous-officiers 
de carrière ; 	• 

Vu le décret du 17 octobre 1935, fixant l'effectif du déta-
chement de gendarmerie de l'Océanie-Tahiti, 

DÉCRÈTE : 

Article ler. — Le détachement de gendarmerie de l'Océa-
nie-Tahiti est réorganisé et constitué à l'effectif de : 

Maréchal des logis chef à pied, commandant le détache-
ment 	  

Gendarmes à pied 	  4 

Total 	 5 . 

Art. 2. — Toutes dispositions contraires au présent décret 
sont abrogées. 

Art. 3.— Le Ministre de la défense nationale et de la guerre-
et le Ministre des colonies, sont chargés, chacun en ce qui ,. 
le concerne de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 8 janvier 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre des colonies, 
IVIARms MOUTET. 

Le Ministre de la défense nationale 
et de la guerre, 

ÉDOUARD DALADIER. 

DÉCRET portant désignation de la délégation du ministère au% 
conférences internationales radiotélégrapItiques, .télégraphi-
ques et téléphoniques du Caire. 

(Du Il janvier 1938.) 

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu l'article 61 de la loi de finances du 28 février 1934 ; 
Vu le décret du 3 juillet 1897, modifié par les actes subsé- 

quents et notamment le décret du 25 octobre 1934 ; 
Vu le décret du 14 Mai 1906 portant fixation des indemni 

tés à attribuer aux personnes chargées de• missions spécia- 
les, modifié par le décret dtt 5 septembre 1920, 

DÉCRÈTE : 

Article ler. — Sont désignés pour représenter l'ensemble . 
 des colonies françaises' et territoires sous. mandat relevant. 

du ministère des colonies aux conférences internationales, 
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radiotélégraphiqué, télégraphique et téléphonique du Caire 
, (1938): 

Che f de délégation. 

M. Mérat, directeur des affaires économiques au ministère 
des colonies. 

Délégué. 

M. l'ingénieur des postes, télégraphes et téléphones Meyer, 
‘•en service au ministère des colonies. 

Art. 2. — Les frais de passage, les indemnités de dépla-
cement, les frais de séjour, les frais accessoires occasionnés 
par le service et toutes autres dépenses ou prestations sont 
!fixés selon les mêmes règles et aux mêmes taux et seront 
-remboursés dans les mêmes conditions que pour les mem-
'bres de la déléga.tion du ministère des postes, télégraphes 
,et téléphones. 

Art. 3. — Le pourcentage des dépenses imputables à cha-
-que colonie est fixé comme suit: 

Indochine : 33 p. 100; Afrique occidentale française : 22 p. 
: 11 p. 100; Afrique équatoriale française : 

7 p. 100 ; Martinique : 5 p. 100 ; Cameroun et Réunion : 4 p. 
100; Guadeloupe: 3 p. 100; Togo: 2,5 pour 100; Côte fran-
çaise des Somalis, établissements français de l'Océanie, 
'Guyane, Nouvelle-Calédonie : 2 p. 100; Saint-Pierre et Mi-
•quelon, '0,5 p. 100. 
' Le mandatement sera provisoirement opéré pour la tota-
lité sur le compte du budget général de l'Indochine, à charge 
de remboursement par les budgets des autres colonies, sui_ 
vaut les taux indiqués ci-dessus. 

'Art. 4. — M. Mérat, directeur des affaires économiques au 
ministère des colonies, est chargé d'une mission de docu-
mentation concernant la colonisation indigène dans la région 
de Gezira (Soudan anglo-égyptien). 

Les frais supplémentaires résultant de cette mission seront 
imputables au budget de l'Afrique occidentale française. 

Art. •5. — Dans le cas où. M. Mérat se rendrait en Afrique 
'équatoriale française pour y poursUivre des études écono-
.miques, les frais de cette mission seraient imputables ,au. 
;gouvernement général de l'Afrique équatoriale française. 

Durant cette mission et hors de l'Egypte et du Soudan an-
,glo-égyptien, M. Mérat aurait droit aux indemnités et pres-
tations prévues par le décret du 25 novembre 1937 fixant les 
conditions de sa mission précédente en Afrique occidentale 
:française. 

Art. 6. — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécu-
lion du présent décret. 

Fait à Paris, le 11 janvier les. 
ALBERT LEBRUN. 

!Par le Président de la République : 

Le Ministre des colonies, 
MARIUS MOUTET. 

DÉCRET fixant à titre transitoire les conditions de nomination 
des délégués du personnel du cadre général des travaux pu-
blics des colonies à la commission de classement de ceperson- 
net. 

(Du 12 janvier 1938.) 

LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu le décret du 9 mai 1936, portant organisation générale 
des services des travaux publics et des mines des colonies  

et statut du personnel, modifié par les décrets des 8 juillet 
1937 et 8 décembre 1937 ; 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

DLcakTE : 

Â.rticle 	— L'article 38 du décret du 9 mai 1936, portant 
organisation générale des services des travaux publics et 
des mines des colonies et statut du personnel, modifié par 
le décret du 8 décembre 1937, est complété comme suit: 

« Les conditions d'élection des délégués à la commission 
de classement seront fixées par arrêté du ministre des colo-
nies qui désignera lui-même lesdits représentants jusqu'à, 
l'intervention de l'arrêté précité. » 

Art. 2. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu-
tion du présent décret. 

Fait à Paris, le 12 janvier 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des colonies, 

MARIUS MOUTET. 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL fixant les suppléments de fonction ec 
soumettre à retenue pris en application de l'article 5 du dé-
cret du ler novembre 1928, portant règlement de la caisse in-
tereoloni'ale de retraites. 

(Du 13 janvier 1938.) 

ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 

Le Ministre des colonies, 
Vu le décret du ler  novembre 1928 organique de la caisse 

intereoloniale• de retraites et notamment l'article 5; para-
graphe II ; 

Vu le câble re 111 du 19 novembre 1937 du gouvernement 
des établissements français de l'Océanie ; 

Vu l'avis du conseil d'administration dé la caisSeinteroo-
loniale 'de retraites, 

ARRÈTE: 

Article le r. — Les suppléMents de traitement et les indern- 
nités constituant des suppléments de traitement, à soumet- 

1 
 C 

tre, par application de l'article 5, paragraphe II, du décret 
du 1°" novembre 1928, à la retenue de 6 p. 100 sont les sui-
vants en ce qui concerne le personnel tributaire de la caisse 
intercoloniale de retraites, en service dans les établissements 
français de l'Océanie. 

10 Personnel de l'enseignement aux colonies. 

Supplément de fonctions aux instituteurs et institutrices 
chargés de la direction d'une école. 

Supplément de traitement alloué aux maîtres chargés de 
cours complémentaires. 

Indemnité aux membres de l'enseignement primaire pour-
vus du certificat d'aptitude au professorat dans les écoles 
norm ales. 

Supplément de traitement attribué aux maîtres chargés de 
Cours complémentaires et de classes de perfectionnement 
pour les enfants arriérés. . . 

II. — Personnel du cadre général des travaux publics et des mi- 
nes des colonies. 

a . 

Complément de solde institué par l'article 8 du décret du 
26 mars 1928. 

Page LEXPOL 7 sur 34



232 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 
	

i6 Amui. 1.938 

Indemnité de fonctions aux fonctionnaires des travaux pu-
blics et des mines détachés à l'inspection générale des tra-
vaux publics (décret du 30 juin 1930). 

III. — Personnel des trésoreries coloniales. 

Indemnité de responsabilité allouée aux préposés du Tré-
sor. 

Art. 2.— Les dispositions de l'article le ,  ci-dessus sont ap-
plicables à tous les fonctionnaires et agents qui se trouvaient 
en service au 8 novembre 1928. 

Les intéressés verseront rétroactivement les retenues ré-
glementaires sur les indemnités ou suppléments qui n'y a-
vaient pas été assujettis, et qui, y étant désorm.ais soumis, 
doivent entrer en ligne de compte dans le calcul de leurtrai-
tement moyen des trois dernières années. 

Le budget employeur sera astreint au versement de la con-
tribution prévue à l'article 83 dti décret dti 1er novembre 1928. 

Art. 3.— Le directeur du personnel et de la comptabilité 
au ministère des colonies,, le directeur général. de la caisse 
des dépôts et consignations et le gouverneur des établisse-
ments français de l'Océanie sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 13 janVier 1938. 
• 	 MAnius MOUTET. 

DÉCRET portant application, sous réserve de modifications, 
aux colonies françaises, pays de protectorat et territoires 
sous mandat dépendant du ministére des colonies, autres que 
la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, du décret du 30 
octobre 1935 sur la protection des obligataires. 

(Du 13 ' janvier 1938). 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministère des colonies, 
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 
yu le mandat sur le Cameroun et le Togo, confirmé à la 

France par le conseil de la Société des nations, en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 
juin 1919 ; 

Vu le décret du 20 mars 1910 et le décret du 3 juin 1936 
énumérant les formalités auxquelles sont assujetties l'émis-
sion, l'exposition, la „Mise en vente, l'introduction sur le 
marché dans les colonies françaises d'actions, d'obligations 
et de titres de quelque nature qu'ils soient de sociétés fran-
çaises ou étrangères ; . 

Vu la loi du 17 mars 1909 relative à la vente 'et au nantis-
sement des fonds de Commerce et les décrets pris en appli-
cation de cette loi pour les colonies ; 

Vu le décret du 28 mai 1936 rendant applicables aux colo-
nies françaises les dispositions de la loi du 16 juillet 1934 et 
du décret du 8 août 1935 relatives aux droits des obligataires 
d'un même emprunt ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies ; 

Vu l'article 55 de la loi de finances du 29 juin1918 ; 
.Vu le décret du 4 décembre 1920 portant réorganisation 

administrative du Sénégal et le décret du 9 juin 1922 portant 
réorganisation du conseil colonial de la Cochinchine ; 

'Vu le décret du 30 octobre 1935 relatif à la protection des 
obligataires dans la métropole, et le décret du 10 déceffibre 
1935 fixant la date d'entrée en vigueur et les modalités d'ap-
plication du précédent ; 

Vu l'avis du garde dès sceaux, ministre de la justice et du. 
ministre des finances, 

DÉCRETE 

Art. ler. — Les prescriptions ci-après doivent être obser-
vées pour l'émission, l'exposition, la mise en vente, l'intro-
duction sur le marché dans l'une quelconque des colonies. 
françaises, pays, de protectorat et territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies autres que la Martinique, . 
la Guadeloupe et la Réunion, par voie d'offre au public, des 
obligations négociables des sociétés dont le siège est en . 

France, aux colonies ou à l'étranger, et' des titres d'emprunts. 
négociables des c,ollectivités publiques étrangères autres. 
que les Etats souverains . ; elles règlent les rapports des 'obli-
gataires ou porteurs de ces titres d'emprunt avec les sociétés. 
on les collectivités débitrices. 

Les dispositions du présent décret ne sont paS applicables. 
aux sociétés dont les emprunts sont soumis à un régime légal 
spécial ou bénéficient de la garantie de l'Etat, d'une colonie 
française, des départements, des communes ou des établis-
sements publics. 

Parmi les prescriptions ci-après, celles qui sont , édictées. 
par le titre II, chapitres: ler  et 2 ci-dessous, peuvent, en outre, 
être déclarées applicables par arrêté du ministre des colo-
nies, pris après avis des ministres de la justice; des affaires 
étrangères, des finances et du commerce, aux 'titres d'ein:- 
prunt des Etats souverains émis, exposés, mis en vente ou 
introduits dans les colonies, pays de protectorat et territoires. 
sous mandat visés à l'article re, par voie d'offre au public. 
Cet arrêté règle par mesures générales ou spéciales, les mO-- 
d'alités d'application à ces titres des articles 12, 14, 15, 24,. 
27, 31, 32 et 33 du présent décret. 

TITRE Ier  

ÉMISSION , 

CHAPITRE' Ier  

Dispositions générales. 

Art. 	L'émission d'obligations négociables, est interdi- 
te : 

10 Aux particuliers : 
20 Aux sociétés qui n'ont pas encore établi le bilan çle leur • . 

premier exercice. 
Art. 3. —Nonobstant toute clause contraire, les obligations, 

des sociétés ayant leur siège en France, aux colonies ou à 
l'étranger et les titres d'emprunt des collectivités publiques 
étrangères faisant l'objet d'une même émission comportent,. 
pour le même montant nominal, les mêmes dreits pour leurs, 
propriétaires. 

Art. 4. --Les titres remis aux souscripteurs mentionnent 
Le numéro d'ordre, la valeur, nominale du titre, le taux et 

l'époque du payement de l'intérêt et les conditions du rem-
boursement du capital, avec l'indication de la ou des mon-
naies de payement ; 

Le montant de l'émission et les garanties spéciales atta-
chées aux titres, ainsi que la date de l'acte constitutif de ces 
garanties; 

Le montant non amorti lors de l'émission, des obligations 
ou des titres d'emprunt antérieurement émis avec la men-
tion des garanties affectées à ceux-ci. 

'Art. 5. 	Les titres remis par les sociétés rnentionnent„en. 
outre : 
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La forme, la dénomination ou la raison sociale, le capital 
et le lieu du siège Social de la société; 	. 

La date de sa constitution et celle de son expiration ; 
Le cas échéant, le nom et l'adresse du notaire qui a reçu 

ses statuts ou en l'étude duquel ils ont été déposés. 
Art. 6. — Les obligations ou les titres d'empruntS émis 

sur un territoire autre que celui 'd'une colonie, d'un pays de 
protectorat ou sous mandat ou d'un groupe de colonies rét-
liies en un gouvernement général ne peuvent y être offerts 
par voie d'exPosition, mise en vente ou introduction sur le 
marché. que si la société ou la collectivité émettrice s'est 

.conformée, pour l'émission, aux prescriptions édictées par 
'les articles 2, 3, 4 et 5 ci-dessus. 

Art. 7. —La notice qui est publiée au Journal officiel de la 
colonie en vertu de l'article 10r du décret du 20 mars 1910 sus-
'•isé, ou de l'article 9 ci-après, doit mentionner le nombre et 

valeur des obligations ou des titres d'emprunt qui font 
.robjet de l'émission, de l'exposition, de la mise en vente ou 
, de l'introduction dans cette colonie, pays de protectorat ou' 

nfaiklat. -  
CHAPITRE II 

iDispositions applicables aux sociétés ayant leur siège en dehors 
du territoire de la colonie ou du groupe de colonies réunies 
en un gouvernement général et aux collectivités publiques, 
étrangères.  
Art. 8. —La société qui a son siège en dehors du territoire . 

-d`z..z.nri/nnie, d'un p•ass de prtAenture nu sous mandat nu. 
 .d'un groupe de colonies réunies en un gouvernement.géne-

qsal ou la collectivité publique étrangère doit, avant l'émis-
;sion, l'exposition, la mise en vente ou l'introduction sur le 
marché de cette toionie , pais de protectorat ou sous roandat 
•ou de ce groupe de colonies réunies en un gouvernement 
«général, des obligations ou des titres d'emprunt ou leur offre, 
•avoir désigné un ou plusieurs mandataires de nationalité 
française et ayant leur domicile dans cette colonie ou ce gou-
'vernement général. 

Ça
Na peuvent être mandataires ni les personnes auxquelles 

Ca prolassi on de banquier ou Je droit de gérer à un litre quel-
-conque une société estinterdit, ni celles qui sont déchues du 
, droit "administrer ou de gérer toute société. 

Une société ayant son siège dans la colonie, le pays de pro-: 
tectorat ou sous mandat ou le groupe de colonies réunies en« 
, un gouvernement général dans lequel ou laquelle alleu l'é-
mission, l'exposition, la mise en vente ou l'introduction peut 

, être constituée comme mandataire. 
Les noms et adresses des mandataires doivent être insérés 

dans la notice qui est publiée au Journal officiel de la colo-
mie. en vertu de l'article rt .  du décret du 20 mars 1910 ou de 
l'article 9 ci-après. Si les' mandataires viennent à être rem-
placés, mention doit en être faite sans délai au Journal offi-

ciel de la colonie avec l'indication des noms et adresses de 
leurs succe sseurs, dont lè choix est assujetti aux mêmes 
-conditions. 

Ils accomplissent les actes et les formalités imposés par 
le présent décret à la société qui a son siège hors du terri-
toire de la colonie, du pays de protectorat ou sous mandat 
ou du groupe de colonies réunies en un gouvernement géné-
ral ou à la collectivité publique étrangère. 

Art. 9. — Les émetteurs, exposants, •metteurs en.vente et 
introducteurs des titres d'emprunts de toute collectivité pu-
blique étrangère autre que les états souverains doivent.  

avant toute mesure de publicité, faire insérer au Journal 
officiel de la colonie, une notice contenant les indications sui-
vantes: 

10 Le montant total des recettes et le montant total des dé-
penses du dernier exercice dont les résultats ont été cons-
tatés avant la publication de la notice; 

2° Le montant des dépenses afférentes au service de la 
dette existante ; 

3° Le montant et le type des emprunts antérieurement 
contractés et non remboursés avec, s'il y a lieu, la mention 
de leur objet spécial et des gages qui y sont attachés, ainsi 
que la durée de l'amortissement, le mode d'amortisse-
ment et le montant restant à amortir ; 

4° Le texte de l'acte quia décidé l'émission de l'emprunt ; 
5° Les garanties spéciales de l'emprunt avec l'extrait de 

l'acte qui les a constituées ou la déclaration que l'emprunt 
n'a pas de garantie spéciale ; 

60 La mention que ren,iprunt est autorisé ou non autorisé. 
garanti ou non garanti par l'Etat souverain dont relève la 
collectivité qui emprunte et, dans, l'affirmative, le texte de 
1:cte qui a autorisé ou garanti cet emprunt. S'il n'y a pas au-
torisation, la notice doit indiquer que la législation de l'Etat 
souverain n'exige pas cette autorisation; 

7° Le nombre, la valeur noMinale des titres offerts au pu-
blic et le' taux de l'intérêt qui y est attaché ; 

8° Lorsqu'il s'agit de titres amortissables, les modalités 
d'amoKissemeed de l'emprunt ; 

9° Les engagements pris éventuellement par la collectivité 
emprunteuse, au regard deà porteurs, au sujet des taxes tant 
françaises qu'étrangères auxquelles les titres offerts au pu-
blic sont ou pOurront être ultérieurement soumis. 

Les émetteurs, exposants, metteurs en vente et introduc-
teurs doivent être domiciliés dans la colonie, le pays de pro-
tectorat on sous mandat ou le groupe de colonies réunies en 
un gouvernement général, ou y avoir élu domicile ; ils sont 
tenus de revêtir la notice ci-dessus de leur signature et de 
leur adresse. 

Les prowpectus et eficuçaies, doivent reproduire. les énon-
eMions de ia notice, et contenir mention de l'inserti ,n, di La-
dite notice au Journal officiel de la colonie avec référence au 
numéro dans lequel elle a été publiée. 

Les prospectus doivent en outre, mentionner la signature 
de la personne'ou du représentant qualifié de la collectivité 
dont l'offre émane et indiquer si les valeurs offertes sont co-
tée ou non et, dans l'affirmative, à quelle bourse. 
• Les annonces dans les journaux, doivent reproduire les 
mêmes énonciations ou, tout au moins, un extiiait de ces 
énonciations avec référence à ladite notice et indication du 
numéro du Journal officiel dans lequel elle a été publiée. 

TITRE II 
MASSE DES OBLIGATAIRES OU PORTEURS DE TITRES 

D'EMPRUNTS 
CHAPITRE ler 

Dispositions générales. 

Art. 10. 	Les porteurs d'obligations ou de titres d'em-: 
prunts d'une même ennission faite dans une colonie, un pays' 
de protectorat ou sous mandat ou un groupe de colonies réu-
nies en un gouvernement général et les porteurs d'obliga-
tions ou de titres d'emprunts introduits dans cette colonie, 
ce pays de protectorat 'ou sous mandat ou ce groupe de co-,, 
tonies réunies en un gouvernement général et qui font par- 
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tie d'une même émission effectuée en France, dans une co-
lonie française ou à l'étranger, peuvent se grouper pour la 
défense de leurs intérêts communs dans les conditions fixées 
ci-après, en une masse qui jouit de la personnalité civile. 

Art. 11. — Nonobstant toutes stipulations contraires, les 
propriétaires d'obligations ou de titres d'emprunts dépen-
dant d'une même masse peuvent être réunis à toute époque 
en assemblée générale. 

Art. 12. — L'assemblée générale des obligataires ou des 
porteurs de titres d'emprunts est convoquée soit par la so-
ciété ou par la collectivité débitriCe ou par le mandataire dé-
signé conformément à l'article 8, soit par le représentant de 
la masse, s'il en a été nommé un, soit, en ce qui concerne 
les titres émis, exposés, mis en vente et introduits par les 
sociétés domiciliées en dehors du territoire de la colonie, du 
pays de protectorat ou sous mandat ou du groUpe de colo-' 
nies réunies en un gouvernement général. mi par , les collec-
tivités publiques étrangères, par la chambre de commerce 
de la colonie. 

Lorsqu'il n'existe pas de représentant de la masse, la so-
ciété ou la collectivité débitrice ou le mandataire est tenu de 
convoquer l'assemblée lorsqu'un ou plusieurs obligataires 
ou porteurs de titres d'emprunts possédant soit un trentième 
'du montant des titres émis ou introduits dans la colonie, 'le 
pays de protectorat ou sous mandat ou un groupe de colo-
nies réunies en un gouvernement général, soit un vingtième 
du montant des titres en circulation dans cette colonie, ce 
pays de protectorat ou sous mandat ou ce groupe de colonies 
réunies en un gouvernement général le requièrent par lettre 
recommandée ou par acte extra-judiciaire. La requête indi 
que l'ordre.  du jour. , 

Si, dans les quinze jours francs qui suivent la réception de 
cette demande, rassemblée n'a pas été convoquée, les obli T 

 gataires mil les porteurs de titres d'emprunt requérants peu-
vent procéder à la convocation et fixer l'ordre du jour de 
l'assemblée, après y avoir été autorisés par ordonnance non 
susceptible de recours, rendue sur requête par le préSident 
du tribunal civil. 

Art. 13. — L'assemblée générale des obligataires ou des 
porteurs de titres d'emprunts se compose .des propriétaires 
d'obligations ou de titres d'emprunts d'une même masse. 

Art. 14. — L'assemblée des obligataires ou des porteurs 
de'titres d'emprunt est convoquée par une insertion publiée 
dans le Journal officiel de la colonie, du pays cleprotectorat 
ou sous mandat ou du groupe de celonies réunies en un gou-: 
vernement général où se trouve le siège de la société débi-
trice ou le domicile du mandataire, désigné conformément 
à l'article 8, si la société débitrice a son siège en dehors du 
territoire de cette colonie, de ce pays de protectorat ou s'eus 
Mandat ou de ce groupe dé colonies réunies en un gouver-
nement général ou si le débiteur est une collectivité publique 
étrangère. 

Avant de faire ces insertions, les personnes qui procèdent 
à la convocation doivent présenter requête au président du 
tribunal civil à l'effet de voir décider par voie d'ordonnance 
non susceptible de recours, s'il y a lieu de faire une publicité 
plus étendue, et dans l'affirmative, de voir régler cette pnbli-
cité. 

Chaque insertion ou avis de convocation, doit indiquer: 
1° Pour quelle masse d'obligations ou de titres d'emprunt 

la convocation de l'assemblée des porteurs est 'requise ; 
20 Si l'assemblée est 'convoquée à la demande de la se.:- 

cié té ou de la collectivité débitrice, du mandataire désigné. 
conformément à l'article 8, du représentant de la masse, de 
la chambre de commerce de la colonie, ou d'obligataires 'ou 
porteurs de titres d'emprunt possédant le trentième du mon-
tant des titres émis ou introduits dans là eolonie, le' pays de: 
protectorat ou sous mandat ou le grOupe dé colonies réunies. 
en un gouvernement .général ou un vingtième du montant 
des titres en circulation dans cette colonie, ce pays de pro-. 
tectorat ou sous' mandat bu ce groupe de colonies réunies en 
un gouvernement général, et dûment autorisés; • 

3° Le cas échéant, la date 'de l'ordonnance autorisant la . 
 convocation par application de l'article, 12, alinéa 3, du pré-. 

sent décret ; 
40 La date, l'heure et le, lieu de réunion de rasseinbiéé ;. 
50 L'Ordre du jour de r asSemblée, lequel doit contenir 1' e.  

nonce précis des Propositions dont il doit être délibéré ; 
60 Le mode adopté pour la justification de la Possessibrii 

des obligations ou des titres d'emprunt en la forme au por-
teur ; 

7. S'il s'agit d'une première, d'une deuxième oud'une troir 
sième convocation. 

Aucune a•tre indication ne doit figurer dans les insertions 
L'assemblée ne peut être tenue que huit jours francs après 

l'insertion au Journal officiel dela colonie, 
Tout requérant peut, à toute époque, obtenir de la société 

ou de' la 'collectivité 'débitrice ou de leur mandataire l'indi-
cation du nombre 'des obligations ou des titres d'emprunt 
émis ou introduits dans la) colonie, le pays de protectorat ou 
sous mandat' ou le groupe de colonies réunies enun goliver 
nérnent général ét du nombre dés titres en circulation. A dé-
font, par la société ou par la collectivité débitrice. ou par leur 
Mandataire de déférer à cette réqUisi tin., nornbre des 
gationS 'où dés titres d'emprunt en circulation dans la colo-
nie, lé pays de protectorat ou sous mandat ou le grimpe de 
colonies réunies en 'Un gouvernement général peuvent être 
évalués par la chambre de commerce. • 

Art. 15.—Tout propriétaire d'une obligation ou d'un titre 
d'emprunt a le droit d'assister à l'assemblée, ou de s'y faire. 
représenter. , 

Ne peuvent représenter les obligataires ou les portetrs de 
titres d'emprunt aux assemblées générales ni le mandataire-
désigné conformément à'rarticle S par la société débitrice-
dont le siège >est surun territoire antre que celui de la colo-
nie, du pays de protectorat ou sous mandat ou du groupe de• 
colonies réunies en un gouvernement général; ou par la col-
lectivité débitrice, ni les gérants,. administrateurs,, membres. 
du conseil de surveillance, commissaires ou employés soit 
de la société débitrice, 'soit des sociétés garantes de l'em-
prunt, ni les personnes auxquelles la profession de banquier . 

 ou le droit de gérer à un titre quelconque,  une société est in-
terdit, ni les persennes qui sont déchues du droit d'adminis-- 
trer ou de gérer toute société, 

Les détenteurs d'obligations ou de titres d'emprunt amor-
tis et remboursés ne peuvent prendre part à l'assemblée ;. 
parmi les détenteurs d'obligations ou de titres d'emprunt 
amortis et non remboursés, seuls peuvent prendre part à ras-
semblée ceux dont les titres n'ont pas été remboursés par 
suite de la défaillance de la société ou de la collectivité dé-
bitrice ou à raison d'un litige relatif aux conditions de rem-
boursement. 

Les sociétés ou les, collectivités débitrices ou les sociétés : 
 qui détiennent au moins 30p. 100. du capital deS sociétés dé- 
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bitrices ne peuvent prendre part aux assemblées à raison 
.des obligations ou des titres d'emprunt rachetés par elles. 

Art. 16. — II est dressé une feuille de présence indiquant 
les noms et domicile des obligataires ou des porteurs de ti-
tres d'emprunt présents ou représentés. Le nombre des obli-
,g_ ations ou des titres d'emprunt possédés par chacun d'eux 
'et les noms et domicile des mandataires qui représentent 
les obligataires ou dés porteurs de titres d'emprunt. 

Cette feuille, certifiée par le président de rassemblée, est 
mise à la disposition des membres, aussitôt après sa confec-
tion et, au plus tard, avant le premier vote. 

Art. 17. — L'assemblée est ouverte sous la préSidence pro-
visoire de l'obligataire, du porteur de titres d'emprunt ou du 
mandataire représentant le plus grand nombre d'obligations 
'ou de titres, d'emprunt. 

Elle procède, ensuite, à l'élection et à l'installation de son 
bureau définitif, composé d'un président, de deux scruta-
teurs et d'un secrétaire. 

Le président est élu par l'assemblée. 
Les obligataires, les porteurs de titres d'emprunt ou les 

mandataires représentant le plus grand nombre d'obliga-
tions ou de titres d'emprunt et, sur leur refus, les suivants, 
jusqu'à acceptation, sont appelés comme scrutateurs ; le pré-
sident et les scrutateurs désignent le secrétaire, qui peut être 
choisi même en dehors de l'assemblée. 

La délibération ne peut porter que sur les questions figu-
rant à l'ordre du jour. 

Les délibérations sont constatées par un procès- -verbal si-
gné par les membres du bureau ; à ce procès-verbal sont 
annexés la feuille de présence et les pouvoirs des proprié-
taires d'obligations ou de titres d'emprunt qui se sont Mit 
'représenter. 

, L'assemblée décide où ces pièces doivent être déposées. 
Le dépositaire doit les communiquer à tout requérant. 

Art. 18. — L'assemblée a le pouvoir de prendre des réso-
lutions qui s'imposent à tous les 'obligataires ou porteurs de 
'titres d'emprunt de la masse, même aux absents, dissidents 
lou incapables. 

Art. 19. L'assemblée délibère sur toutes mesures ayant 
pour objet d'assurer la défense des obligataires ou des 
'porteurs de titres d'emprunt et l'exécution du contrat d'em-
prunt, ainsi que sur les dépenses de gestion que ces mesures 
peuvent entraîner, telles que frais d'études, de consultations 
'ou de procédure. 

Art. 20. -- L'assemblée délibère également: 
10 Sur toutes les propositions de la société débitrice rela-

tives 
a) A la modification de la forme de la société; 
b) A la fusion de la société avec une autre société ; 
c) A l'émission d'obligations comportant un droit de pré-

férence par rapport à la créance des obligataires composant 
la masse. 

A défaut d'approbation de ces propositions par l'assemblée 
des obligataires, la société débitrice ne peut passer outre 
qu'en remboursant les obligations des porteurs qui en fe-
raient la demande au plus tard dans les trois mois à partir 
de la date à laquelle la modification de la forme dela société, 
la fusion de celle-ci ou la constitution de garanties parti-
culières est devenue définitive, sans préjudice du droit résul-
tant pour les porteurs des dispositions de l'article 7 de la loi 
du 17 mars 1909 relative à la vente et au nantissement des 
fondsde commerce ou des règlements d'administration pu- 

blique pris en application de cette loi pour les colonies dans 
lesquelles cette législation est ou sera appliquée ; 

20 Sur les, propositions relatives soit à l'abandon total ou 
partiel d,es garanties conférées aux obligataires ou aux par-
teurs de titres d'emprunt, soit à la prorogation du payement 
des intérêts, soit à la modification des modalités d'amortis-
sement, soit à une.transaction sur des droits litigieux ou 
ayant fait l'objet de décisions judiciaires. 

Art. 21.—En aucun cas, les assemblées ne peuvent ni ac-
croître les charges des obligataires ou des porteurs de titres 
d'emprunt et, en particulier, leur imposer un versement sup-
plémentaire, ni consentir à la conversion des obligations en 
actions, ni établir un. traitement inégal entre les obligataires 
ou entre les porteurs de litres d'emprunts d'une même 
masse. 

Art, 22. — L'assemblée générale ne peut valablement clé-
libérer que si ses mernbreS représentent le tiers au moins 
des obligations ou des titres d'emprunt susceptibles d'être 
représentés à l'assemblée générale aux termes de Parade 
15. 

Dans les cas prévus à l'article 20, l'assemblée générale ne 
peut valablement délibérer que si ses membres représentent 
les trois quarts au moins des obligations ou des titres d'etn-
prurits susceptibles d'être représentés à l'assemblée géné-
rale aux termes de l'artible 15. 

Si le quorum prévu aux alinéas qui précédent n'a pu être 
atteint sur première convocation, une nouvelle assemblée 
est convoquée ; cette seconde convocation s'effectue dans les 
formes et délais prévus à l'article 14 et reproduit l'ordre du 
jour en indiquant la date et le résultat de la précédente as-
semblée. Cette seconde assemblée délibère valablement quel 
que soit,  le nombre des obligations ou des titres d'emprunt 
représentés. 

Toutefois, dans les cas prévus à l'article 20, si le quorum 
de la moitié n'est pas atteint à cette seconde assemblée, une 
nouvelle assemblée est convoquée dans les mêmes formes 
et délais. Cette nouvelle assemblée doit, pour délibérer va-
lablement, réunir un quart du nombre des obligations ou des 
titres d'emprunt susceptibles d'être représentés à l'assem-
blée générale aux termes de ra .rticle 15. , 

Art. 23. — Les propositions ne sont admises que si elles 
sont adoptées à la majorité des voix des obligataires ou des 
porteurs de titres d'emprunts présents ou représentés. 

Les propositions rentrant dans les termes de l'article 20 ne 
sont admises que si elles sont votées à la majorité , des deux 
tiers des voix des obligataires ou des porteurs de titres d'em-
prunt présents ou représentés. 

Le droit de vote attaché aux obligations ou aux titres d'em-
prunt est obligatoirement proportionné à la quotité du mon-
tant de l'emprunt qu'ils représentent respectivement, chaque 
obligation ou titre d'emprunt donnant droit à une voix au 
moins. 

Art. 24. —Les décisions prises en vertu de l'article 20 doi-
vent, pour être valables, être homologuées par le tribunal 
civil statuant, en chambre du conseil, le ministère public en-
tendu. 

Les décisions de l'assemblée doivent être soumises à l'ho-
mologation par la société ou la collectivité débitrice par le 
mandataire désigné conformément à l'article 8 ou par le re-
présentant de la masse, dans la quinzaine de l'assemblée ou, 
à. leur défaut, dans la quinzaine suiva.rate, par tout obli- 
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gataire ou porteur de titres d'emprunt, faute de quoi elles sont 
considérées comme non avenues. 

Les obligataires ou les porteurs de titres d'emprunt, qui 
ont voté contre les résolutions prises ou qui n'ont pas assisté 
à l'assemblée, peuvent intervenir à la procédure. La société 
Ou la collectivité débitrice est tenue de fournir au tribunal 
toutes explications et justifications que ce dernier es lime 
utile de lui demander. 

Le dispositif du jugement d'homologation est publié au 
Journal officiel de la colonie. 

La décision par laquelle le tribunal statue sur la requête 
n'est pas susceptible d'opposition mais elle peut être frappée 
d'appel à la requête de la société ou de la collectivité débi-
trice ou de leur mandataire, du représentant de la masse ou 
de tout obligataire ou porteur de titres d'emprunt, danS la 
quinzaine à partir de la date à laquelle a paru l'insertion du 
jugement au Journal officiel de la colonie. 

Art. 25. — La masse est représentée, le cas échéant, par 
un ou plusieurs mandataires révocables appelés représen-
tants de la masse. 

Le mandat de représentant de la masse ne peut être va-
lablement confié qu'aux personnes (de nationalité française) 
domiciliées dans la colonie, le pays de protectorat ou sous 
mandat ou le groupe de colonies réunies en un gouverner-
ment général, et qu'aux associations et sociétés ayant leur 
siège dans cette colonie, ce pays de protectorat ou sous man-
dat ou ce groupe de colonies réunies en un gouvernement 
général. Lorsque le mandat de représentant de la masse est 
confié à une association ou à une société, les noms et adres-
ses des personnes habilitées à agir au nom de l'association 
ou de la société pour l'accomplissement de ce mandat sont 
mentionnés dans la décision de l'assemblée générale des . 
obligataires prise par application de l'article 26 ci-dessous, • 
ou, dans l'ordonnance prise par le président du tribunal civil 
par application de l'article 27 ci-dessous. Ils sont également 
'ndiqués dans les notifications prescrites par l'article 28, 
alinéa le r . 

Ne peuvent être représentants de la masse, ni le manda-
taire désigné conformément à l'article 8 par la société débi-
trice dont le siège est en dehors du territoire de la colonie, 
du pays de protectorat ou sous mandat ou du groupe de co-
lonies réunies en un gouvernement général, ou par la collec-
tivité débitrice, ni les gérants, administrateurs, membres 
du conseil de surveillance, commissaires ou employés soit 
de la société'débitrice, soit des sociétés garantes de l'em-
prunt, ni les personnes auxquelles la profession de banquier 
ob. le droit de gérer 'à un titre quelconque une société est 
interdit, ni les personnes qui sont déchues du droit d'admi-
nistrer ou de gérer toute société. 

Art. 26. — Les représentants de la masse sont nommés et 
remplacés par l'assemblée générale des obligataires ou des 
porteurs de titres d'emprunt. 

L'assemblée générale délibère aux conditions de quorum 
fixées par l'article 22, alinéas 2 et 3, et de majorité fixée par 
l'article 23, alinéa 2, sur la nomination du ou des représen 
tants de la massé, sur leurs pouvoirs, sur leur rémunération 
s'il y a lieu, sur leur remplacement et sur les conditions de 
suppléance. 

En aucun cas, les représentants de la masse ne peuvent 
accepter une rémunération supérieure à celle qui leur a été 
allouée par l'assemblée. 

Les décisions prises par l' assemblée, en vertu des alinéas  

le ,  et 2 ci-dessus doivent., pour être valables, être homolo, 
Buées par le tribunal civil dans les conditions fixées par l'ar=-
ticle 24 ci-dessus. 

Art. 27. — Les représentants de la masse peuverit être-
désignés ou remplacés .  en cas d'urgence par le président. du, 
tribunal civil statuant par voie d'ordonnance non susceptible-
de recours, à la requête de la société ou de la collectivité dé-. 
bitrice, dans le cas où l'assemblée générale des obligatairei 
régulièrement convoquée n'a pas désigné de représentant,, 
ou à la requête d'un ou plusieurs obligataires ou, porteurs de• 
titres d'emprunt, possédant soit un trentième du montant 
des titres émis ou introduits dans la colonie, le pays de pro-
tectorat ou sous mandat, ou le groupe de colonies réunies en, 
un gouvernement général, soit un vingtième des titres qui 
y sont en circulation, ou à la requête de la chambre de com-
merce de la colonie. 

Art. 28. —Toute décision de l'assemblée générale des Obli-
gataires ou du président du tribunal civil prise par applica-
tion des dispositions des articles 26 et 27 est notifiée dansle 
mois à la société ou à la collectivité débitriCe ou au manda-
taire désigné conformément à. l'article 8. , 

Tout reqnérant peut obtenir, au siège de la société débitrice-
ou au domicile du mandataire de la société dont le siège est 
en dehors du territoire de la colonie, du pays de protectorat 
ou sous mandat, ou du groupe ide colonies réunies en un gou-
vernement général, ou du mandataire de la collectivité de- 7 . 
bitrice, les noms et adresses des représentants de la masse 
en fonctions. 

Art. 29: — Les représentants de la masse en fonctions ont, 
sauf restriction de la part de l'assemblée générale des obli-
gataires ou des porteurs de titres d'emprunt, le pouvoir d'ace-. 
complir au nom de lamasse tous actes de gestion dans la; 
limite des intérêts communs des obligataires ou des porteurs", 
de titres d'emprunt et notamment d'accepter toute sûreté-
particulière, de prendre. toutes inscriptions d'hypothèque,. 
de nantissement ou de privilège et d'en donner mainlevée.. 
partielle ou totale, le cas échéant. 

Art. 30. — L'exercice des droits et actions qui intéressent 
l'ensemble des obligations ou des titres d'emprunt dépen-. 
dant d'une même masse est réservé aux représentants de. 
la masse agissant conformément aux décisions de l'assem-
blée générale des obligataires ou des porteurs de titres d'em-
prunt. 

Aucune action judiciaire intéressant l'ensemble .des obli-
gations ou des titres d'emprunt dépendant d'une même masse 
ne peut être intentée que contre le représentant de cette-
masse. 

Le juge doit déclarer d'office irrecevable toute action in-. 
tentée contrairement aux dispositions du présent article. 

Art. 31. — En cas de faillite ou de liquidation judiciaire , 
 de la société débitrice, le représentant de la masse, s'il en 

a été désigné un, produit pour tous les obligataires compo-
sant la masse. Il est dispensé du dépôt des titres à l'appui' 
de la production. 

Le syndic et le greffier lui adressent tous avis ou convo-- 
vocations deStinés aux créanciers. 

Aucun vote ne peut être émis par les obligataires dans les-
assemblées de créanciers, si Ce n'est au nom de la masse et 
par le représentant de celle-ci, dûment autorisé par l'assem 
blée générale. L'ensemble des obligations formant une mas- 
se, pour le compte de laquelle le vote est émis, est considéré;. 
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au point de vue des quorums et des majorités, comme cons-
tituant numériquement une seule créance. 

Les obligataires déposent individuellement leurs titres 
entre les mains du syndic dans le délai qui leur est imparti• 
par le juge-commissaire et qui est porté à leur connaissance 
par Je représentant de la masse, suivant les formes fixées 
par le juge-commissaire. Ils participent aux répartitions dans 
les mêmes conditions que les: créanciers ayant produit dans 
les délais fixés par l'article 492 du code de commerce. 

Le dividende qui serait revenu aux obligataires qui en-
-courront la forclusion sera rétabli dans la masse active de 
la faillite. 

Si, en l'absence d'un représentant de la niasse, il n'en a 
pas été désigné un avant l'expiration du délai imparti par 
'l'article 492 du code de commerce aux créanciers pour pro-
-duire, chaque, obligataire est en tous points assimilé aux 
.autres créanciers. , 

Les dispositions contenues dans l'article 24,cesserit d'être, 
-applicables en cas de Faillite ou de liquidation judiciaire de 
'la société débitrice, 

Art,, 32., -7  La, société ou la collectivité débitrice supporte 
files frais de convocation et dé tenue des assemblées giflé-
Tales, notamment 1,es frais, de, procédure prévus par les ar-
Iicles 12, 14, 24, 26, 27, 28' et 31 ei4iesSus. Etiê Supporte,éga-
lament la réMunèration des représenta.nts de la niasse, dont 
'elle peut demander la taxation par le présiàent du tribunal 
,ciVil. 

L'es autres dépenses de gestion décidées par l'assemblée 
.46nérale de la masse sont payées par la société ou la collec-' 
tivité débitrice ou leur mandataire, sur mandat des 'mei:: 
sentants .  de la masse, mais peuvent 'être retenues sur les in-
térêts servis aux obligataires ou aux porteurs de titres d'em-
prunt. Ces dépenses ne peuvent excéder le , dixième de l'in-
térêt net annuel. 

Dans tous les cas, le président du tribunal civil' pourra 
fixer le montant des frais visés 'par l'alinéa qui précède. 
L'ordonna nce du président du tribunal civil ne sera s‘isce,p-
tibie ô' aucun -recours. 

CHAPITRE ,4 

• Dispositions appliedles aux émissions ou 
balroduclions antérieures. 

Art. 23. -7  Sous.la . réserve indiquée aux alinéas 2 et 3 du 
présent article, les dispositions du titre II, chapitre 1", ci-
dessus s'appliquent aux obligations des sociétéS ayant leur 
siège en France, mix colonies ou à. l'étranger, ou aux titres 
d'emprunt des collectivitéS publiques étrangères, édits, ex-
posés, mis en vente Ou introduits dans une colonie, un pays 
de protectorat ou sous mandat ou un groupe de colonies 
réunies en un gouvernement général, par voie d'offre au pu-
blic antérieurement à, l'entrée en vigueur du présent décret. 

Quand, antérieureMent à. la publication du présent décret, 
tous les porteurs d'obligations d'une même émission réalisée 
par une société ayant son siège dans la colonie, le pays de 
protectorat ou sous mandat ou le groupe de ,colonies, réunies 
en un gouvernement général, auront 'été groupés en une 
société civile, celle-ci pourra continuer à fonctionner, confor-
mément à ses statuts sous réserve d'observer, en ce qui con-
cerne les délibérations portant sur les objets prévus à l'ar-
ticle 20, les conditions de quorum, de majorité et d'hoinolo-
gation prévues au.' titre II, chapitre 1", i:-.-dessus. Cette so- 

ciété pourra, à toute époque, en délibérant dans la forme 
prévue à son acte constitutif, se soumettre à toutes les' dis-
positions contenues dans ce chapitre. 

Le présent décret ne s'applique pas aux emprunts des 
sociétés ou collectivités publiques étrangères qui ont fait 
l'objet d'accords internationaux en exécution de traités de 
paix. 

TITRE III 

DISPOSITIONS D'ORDRE PlbTAL 

Art. 34, - Toute infraction aux dispositions des articles 
2, 3, 4, 5, 6, 8, alinéas ler, 2 et 4, 9, 15, alinéas 2, 3 et 4; 25, 
alinéa 3, est punie d'une amende de 10.000 à 20.000 fr. 

Toute infraction aux dispositions des articles 7 et 14, ali-
néas ler, 2, 3, 4 et 26, alinéa, 3, est punie d'une amende de 
500 à 3.000 fr. 
. Ces, infractions peuvent être constatées par les agents de 
l'enregistrement. . 

Lorsque' l'infraction a été commise frauduleusement, en 
vue de priver les obligataires ou des porteurs de titrés d'em-
prnnt ou certains d'entre eux, d'une part, des droits attachés 
à leur titre de créance, l'emprisonnement de un an à cinq 

. - an•pourra, en outre, être prononce. 
, :Art. 35. - Sont punis des,peines portées à l'article 403 du . 	 _ 
tode pénal 	 . 

4 
. 	 t 

1 (' Ceux qui, Sciemment, en se présentant comme proprié 
taire d'obligations ou de titres d'emprunt qui ne leur appar-
tiennent pas, ont voté aux assemblées géné•ales';  

20 Ceux qui, sciemment, ont remis des obligations ou titres 
d'emprunt pour en faire un usage frauduleux ; 

30 Ceux qui se font garantir ou promettre des avantagés 
particuliers pour voter dans un certain sens ou' polir ne pas 
participer au vote. La même peine ést applicable à celui qui 
garantit ou promet des avantages particuliers. 

Art. 36. - Les mandataires des sociétés ayant leur siège 
en dehors du territoire de la colonie, du pays de protectorat 
ou sous mandat ou du groupe de colonies réunies en `un gou-: 
vernement général et n1.11 des collectivités publiques étrafr 
gères, désignés en vertu de l'article 8, soie responsables de 
l'observation des prescriptions du présent décret et encou-
rent en cas de manquement les sanctions prévues à l'article 
34. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 37. - Les demandes qui intéressent l'ensemble des 
obligations ou des titres d'emprunt dépendant d'une même 
masse sont portées devant les tribunaux au siège de la so-
ciété ou de la collectivité défenderesse si le siège social est 
fixé dans la colonie, le pays de protectorat ou sous mandat 
ou le groupe de colonies réunies en un. gouvernement géné-
ral. 

Ces demandes sont portées devant les tribunaux du chef-
lieu de la colonie, du pays de protectorat ou sous mandat 
on du gouvernement général pour les colonies réunies en un 
gouvernement général si les sociétés ou les collectivités dé-
fenderesses ont leur siège en dehors du territoire de cette 
colonie, ce pays de protectorat ou sous mandat ou de ce gou-
vernement général, à moins qu'elles n'aient fait par acte 
antérieur p. l'émission élection de domicile dans la colonie, 
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le pays de protectorat ou sous mandat ou le groupe de colo-
nies réunies en un gouvernement général auquel cas la de-
mande est portée devant le tribunal du domicile élu. 

Art. 38. — Des dispositions locales régleront, le cas 
échéant, dans les formes prévues par le décret du 30 dé-
cembre 1912 sur le régime financier des colonies, l'article 55 
de la loi de finances du 20 juin 1918 et les articles 43 du dé-
cret du 11 décembre 1920 et 34 du décret du 9 juin 1922 sur 
les attributions des conseils coloniaux du Sénégal et de la 
Cochinchine selon les colonies et sous réserve du respect des 
droits des assemblées locales, les conditions dans lesquelles : 

10 Les pouvoirs visés à l'avant-derriier alinéa de l'article 
17 seront diSpensés du timbre et de la formalité de l'enre-
gistrement ; 

20 Les jugements et arrêts visés aux articles 24 et 26 con-
tenant des dispositions définitives autres qu'un débouté de 
demande seront enregistrés au droit fixe. • 

Art.' 39. — Le présent décret entrera en vigueur dans un 
délai de trois jours à partir de sa promulgation dans les 
Colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat visés 
à l'article ler. Toutefois, les dispositions de son titre Ier ne 
seront applicables que deux mois après cette promulgation. 

Art. 40. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu-
tion du présent décret qui sera publié au Journal officiel de 
la République française, ainsi qu'à ceux des territoires men-
tionnés à l'article le r  et inséré au Bulletin officiel du minià 
tère des colonies. 

Fait à Paris, le 13 janvier, 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République : 

Le Minis.  Ire des colonies, 

MARIUS MOUTET. 

DÉCRET rendant applicables aux colonies, pays de protectorat 
et territoires sous mandat relevant du ministère les décrets 
des 29 juin et. 19 novembre 1937 concernant des définitions-
d'appellations d'origine contrôlées. 

Du .13 janvier 1938. 

LE PII.SIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1954; 
Vu le mandat sur le Togo et le Cameroun confirmé à la 

France par le conseil de la Société des nations, en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 28, 
juin 1919 ; 

Vu les décrets du 23 mars 1921 et du 21 'février 1923 dé ter . 
rainant les attributions des commissaires de la République 
française au Togo et au Cameroun ; 

Vu la loi du ler  août 1905 sur la répression des fraudes dans 
la venté des marchandises et des falsifications des denrées 
alimentaires et des produits agricoles, déclarée applicables 
aux colonies et les décrets portant règlement d'administration. 
publique pour l'application de cette loi, en ce qui concerne 
les vins, vins mousseux et eau-de-vie dans diverses colo-
nies ; 

Vu la loi du 6 mai 1919 relative à la protection des appel-
lations d'origine déclarée applicable aux colonies ; 

Vu les décrets des 20 juillet, 30 septembre, 24 octobre et' . 
29 novembre 1936, 18 février, 21 avril, 12 septembre et 21 oc-
tobre 1937 relatifs à l'application aux colonies de divers. 
décrets concernant les appellations d'origine contrôlées de , 

 certains vins, vins mousseux et eaux-de-vie ; 
Vu le décret du 18 février 1937 Concernant l'applicatiore 

aux colonies du décret du .4 janvier .1937 sur l'étiquetage des:. 
vins à appellations contrôlées : 

Vu le décret du 29 juin 1937 complétant dans la métropole' 
le décret du 15 mai 1936 définissant l'appellation Contrôlée ,. 
« Cognac ». 

Vu le décret du 19 novembre 1937 concernant pour la mé-
tropole l'appellation contrôlée « Cotes-du-Rhône », 

DÉcU-TE : 

Article ler .— Sont déclarés applicables aux colonies, pays:. 
de protectorat et territoires sous mandat relevant du minis-

' tère des colonies ; 
10 Le décret du 29 juin .1937 complétant le décret du 15 mai 

1936 portant définition de l'appellation d'origine contrôlée-
« Cognac ». rendu applicable aux colonies'par •un décret du 
30 septembre 1936 ; 

Le décret du19 novembre 1937 portant définition de l'ap-
pellation d'origine contrôlée « Côtes-du-Rhône ». 

Art. 2.— Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Ré-
publique française, ainsi qu'aux Journaux officiels des colo-
nies et territoires mentionnes à l'article ler et insérée au Bul-
letin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris ;  le 13 janvier 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre des colonies, 

MARIUS MOUTET., 

Statut du personnel des douanes coloniales dans les colo- 
nies autres que l'Inde française et l'Indochine. 

RAPPORT Au PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE: FRANÇAISE, 

Paris, le 13 janvier 193S: 

Monsieur le Président, 

Un décret du 2 mars 1912 fixant le. statut du personnel mé-
tropolitain des douanes dans les colonies autres que l'Inde• 
française et l'Indochine, modifié par un décret du 29 septem 
bre 1920 et du 2 avri11928, a fixé les conditions dans lesquelles: 
les candidats aux grades de contrôleur rédacteur et de véri-
ficateur sont admis à subir les épreuves écrites et orales du. 
concours annuel donnant accès à ces gracies. 

Le même texte fixait également les conditions de nomina-
tion des candidats ayant satisfait aux épreuves. 

Or, un arrêté du directeur général des douanes en date du, 
25 juin 1937 a prévu deux concours annuels au lieu d'un et il, 
est apparu qu'en raison des distances les candidats coloniaux : 

reçus au concours devant avoir lieu au mois de février de . 
chaque année ne pourraient suivre effectivement que les 
cours4de la session ouverte après le concours prévu,pour le-
mois de septembre. . 
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En vue d'éviter l'es retards de promotion qui pourraient en 
résulter pour les candidat•coloniaux, il a paru nécessaire 
d'envisager en leur faveur certaines dispositions particuliè-
res qui dérogent à la réglementation générale. 
: Tel est l'objet du présent décret que nous avons l'honneur 

-de soumettre à votre haute sanction. 

Le Ministre des colonies, 
Ivimuus MOUTET. 

Le Ministre des finances, 

GEORGES BONNET. 

DÉCRET 

(Du 13 janvier 1938). 

LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Vu le décret du 2 mars 1912 fixant le statut du personnel 

des douanes dans les colonies autres que l'Inde française et 
.l'Indochine, modifié par le décret du 29 septembre 1920; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les allocations 
.accessoires du personnel colonial ; 

Vu le décret du 2 avril 1928 modifiant l'article 4 du décret 
.du 29 septembre 1920; 

Vu les décrets des 10' mai 1932 et 28 août 1936 autorisant 
les candidats aux concours de contrôleur rédacteur et de vé-
'rificateur des douanes à, subir les épreuves écrites desdits 
concours dans les colonies où ils se trouvent en service, jus-
qu'au ler janvier 1940; 

Vu l'arrêté du directeur général .deS douanes du 25 juin 
1937 relatif au concours pour l'accession aux grades dé con-
trôleur rédacteur et de vérificateur des douanes ; 

Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre des 
thances, 

D ÈTE : 

Artie)e /et'. — Les diSpositions du paragraphe b I de J'ara-
.de 4 du décret du 2 mars 1912, fixant le statut du personnel 
.des douanes dans les colonies autres que l'Inde française et 
l'Indochine, modifiées par l'article ler  des décrets des 29sep-
tembre 1920 et 2 avril 1928, sont à nouveau modifiées ainsi 
qu'il suit 

« Les candidats aux concours Pour le grade d'inspecteur 
,et pour celui de lieutenant subiront en France ou en Algérie 
des épreuves écrites et les épreuyes orales. 

« A titre prOvisoire et jusqu'au ler  janvier 1940; les candi-
dats au concours pour les grades de contrôleur rédacteur et 
de vérificateur, en service dans les colonies, subiront les é-
preuves écrites au chef-lieu de la colonie où ils sont en ser-
vice. 

« La commission de surveillance des épreuves écrites de-
vra toujours être présidée par un agent des douanes appar; 
Menant au cadre supérieur ou ayant le titre de chef de service. 

« Les candidats au concours pour le grade de contrôleur 
:rédacteur et: de vérificateur, en service aux colonies, sont 
autorisés à prendre pari aux épreuves écrites du concours 
précédant celui auquel ils pourraient participer s'ils étaient 
enfonctions dans la métropole. . 

«En cas d'admissibilité, ils sont appelés à suivre les cours 
de l'école des vérificateurs à Paris, en même temps que leurs  

collègues de la métropole qui ont satisfait aux épreuves 
écrites du concours suivant. 

« Les épreuves orales seront les mêmes pour les deux ca-i. 
tégories. 

« Ces fonctionnaires seront réintégrés provisoirement en. 
France où ils seront momentanément affectés à des emplois 
vacants. Leurs traitement et indemnités seront alors suppor-
tés par le budget métropolitain. 

« Chaque année, le nombre des places mises au concours 
sera fixé, .en tenant compte uniquement des besoins de la 
métropole. Les agents des colonies reçus seront intercalés 
dans la liste générale de classement sous des numéros bis. 

« A titre exceptionnel, les candidats qui subiront avec suc-
cès, dans les conditions antérieurement en vigueur, les épreu-
ves écrites du concours du mois de septembre 1937 ou de ce-
lui du mois de février 1938 seront, à l'issue des épreuves ora-
les, reclassés sur la liste dressée à la suite du concours oral 
précédent. Leur nomination aura effet du jour où leur col-
lègues de la métropole classés au même rang qu'eux sur la-
dite liste auront obtenu leur promotion ». 

Art. 2.-- Toutes dispositions contraires à celles du présent 
décret sont abrogées. 

Art. 3.— Le ministre des colonies et le ministre des finan-
ces sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret. 

Fait à. Paris, le 13 lartvier 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre des colonies, 
MARIUS MOUTET. 

Le Ministre des finances, 
GEORGES BONNET. 

Pension d'invalidité des militaires indigènes eoloniau 
et de leurs ayants cause. 

RAPPORT AU PRESIDENT DE LA MPI3BLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 13 janvier 1938. 

Monsieur le Président, 

Le décret du 13 octobre 1934 modifiant l'article 6 du décret 
du 16 avril 1932 portant règlement d'administration publique 
sur les pensions d'invalidité des militaires indigènes colo-
niaux et de leurs ayants cause, a rendu applicables à cette 
catégorie de militaires ainsi qu'aux marins indigènes colo-
niaux, les dispositions de l'article 87 de la loi du 28 février 
1933. 

Cet article fixait par modification des articles 3 et 7 de la ' 
loi du 31 mars 1919, les règles d'attributions des pensions 
temporaires et de leur conversion en pensions définitives. 

Or, l'article 114 de la loi de finances du 31 décembre 1936 
a abrogé ledit article 37, remettant, par cela même, en vi-
gueur les articles 3 et 7 de la loi du 31 mars 1919. 

II convient, dès lors, en ce qui concerne les militaires et 
marins indigènes coloniaux de revenir aux règles édictées ' 
par les articles précités de la loi du 31 mars 1919 en abro-
geant purement et simplement celles des dispositions du 
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décret du 13 octobre 1934 où étaient reproduits les termes de 
l'article 87 de la loi du 28 février 1933. • 

Si vous partagez notre manière de vair et approuvez la 
teneur du projet de décret ci-joint, qui a été soumis aux 
délibérations du conseil d'Etat et adopté par la haute As-
semblée dans sa séance du 22 juillet 1937, nous vous serions 
obligés de vouloir bien le revêtir de votre signature. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, l'hom-
mage de notre respectueux dévouement. 

Le Ministre des colonies, 
MARIUS MOUTET. 

Le Ministre de la défense nationale 
et• de la guerre, 

EDOUARD DALADIER. 
Le Ministre de la ?narine, 

UsA.n, CAMP1NCHI. 
Le Ministre des pensions, 

ALBERT RIVIÈRE. 
Le Ministre des finances, 

GEORGES BONNET. 

• DÉCRET 

(Du 13 janvier 1938.) 	. 

LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

' 	Sur le rappôrt du ministre des colonies, du ministre de la 
défense' nationale et de la guerre, du ministre de la marine, 
du ministre des pensions et du ministre des finances, 

Vu la loi du 31 mars 1919 modifiant la législation des pen-
sions des armées de terre et de mer en ce qui concerne les 
'décès survenus, les blessures reçàes et les maladies con-
traçtées ou aggravées en service, notamment le dernier ali-
néa de l'article 74 ainsi conçu : « Un règlement d'adminis-
tration publique statuera sur les droits à pension définitive 
nu temporaire des militaires ou marins indigènes des colo-
nies et pays de protectorat autres que l'Algérie, la Tunisie 
' et le Maroc, et sur les droits de leurs veuves, orphelins et 
ascendants » ; 

VuTarticle 87 de la loi de finances du 28 février 1933; 
Vu .l'article 114 de la loi- de finances du 31 décembre 1936 ; 
Vu ensemble les deux décrets du 16 avril 1932 portant rè- 

' glement d'administration publique sur les pensions d'inva-
lidité des militaires et marins indigènes coloniaux et de leurs 
ayants cause et les textes qui les ont modifiés ; 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 
Le conseil d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE : 

- *Art. le r. — Le sixiéme alinéa de l'article 6 • clu décret du 
16' avril 1932 portant règlement d'administration publique 
sur les pensions d'invalidité des militaires indigènes colo-
niaux et de leurs ayants cause, modifié par, le décret du 13 
octobre 1934, et relatif aux conditions d'attribution des pen-
sions temporaires et à la conversion desdites pensions en 
pensions définitives est abrogé. 

Art. 2. = Les dispositions ainsi abrogées du sixième alinéa 
de l'article 6 du décret du 16 avril 1932 'cessent d'être appli-
çables aux pensions d'invalidité des marins indigènes colo-
niaux et de leurs ayants cause. 

Art: 3. 	Les dispositions du présent décret auront effet 
à, compter du ler janvier 1937. 

Art. 4. — Les ministres des colonies, de la défense natio-
nale et de la guerre, de la marine, des pensions et des finan-
ces sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-. 
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de. 
la République française et dans les Journaux officiels des. 
colonies intéressées. 

•Fait à Paris, le 13 janvier 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des colonies. 

Mmuus MOUTET. 
Le Ministre de la défense nationale, 

 et de la guerre, 
EDOUARD DALADIER. 

•Le Ministre de la marine, 
UsArt 

Le ,Ministre des pensioné, 
ALBERT 

Le Ministre des finances, 
• GEORGES BONNET. 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL ' 

(Du 15 janvier 1938)• 

LE MINISTRE DES COLCNIES, 

Vu l'article 6 du:décret du 29 avril 1929 créant un.Service.. 
Météorologique 

ARRÊTE  : 

''Article fer.-- Là protection météorologique de raéronau-
tique sur les routes fréquentées par les lignes d'aviation 
d'intérêt général et d'intérêt local est effectuée dans chaque. 
colonie par le Service météorologique local, conformémenk 
aux règles du présent arrêté. 

Article 2 — Dans chaque, colonie, cette protection est ba-
sée sur une prévision générale et éventuellement sur des, 
prévisions régionales ; elle comporte : 

a) la protection avant le départ ; 
b) la protection pendant le vol. 

Les prévisions. 

Article 3.— La prévision est laite au moins une fois par 
24 heures par l'établissement central du Service Météorolo-
gique de chaque colonie. Elle repose sur la concentration ra-
pide des observations d'un réseau synoptique dont les heures 
Sont fixées conformément aux -conventions internationales et 
qui intéresse au minimum la totalité de la Colonie et les par-
ties des territoires voisins s'étendant jusqu'aux stations mé-
téorologiqueS les plus proches. 

Elle se rapporte à l'évolution probable des principaux élé-
ments météorologiques (pression. fronts, masses d'air, per. 
turbations, etc...) pour une période s'étendant au moins jus-
qu'à la prochaine prévision générale. Elle. doit contenir au 
minimum tous les renseignements indispensables peur éta- , 
blir les prévisions régionales et, au besoin, remplacer 00'4 ./ 

 ci dans les colonies qui ne disposent que dlun *seul féenfre -; 
(rémission des messages météorologiques. 
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- Elle est diffusée par T. S. F. à heures , fixes, , de préférence' 
en code de prévision, deux heures environ après l'heure sy-
noptique des observations qui lui ont servi de base.Elle men-
tionne toujours la période à laquelle elle se rapporte. 

Article 4.— Dans les colonies possédant, plusieurs aéro-
dromes,, chaque station météorologique placée au voisinage 
immédiat de l'un d'entre eux assure l'écoute : 

1° Des observations synoptiques et de la prévision géné-
rale émises par l'établissement central. 

2° Des observations faites par les stations voisines etsus-
ceptibles de faciliter l'établissement d'une prévision ré-
oionale. 

30 S'il y a lieu, des prévisions régionales faites par les 
stations voisines. 

A l'aide des renseignements ci-dessus et des obServa-
tions propres à la station, et compte tenu de l'influence des 
caractères , géographiques locaux, une prévision dite régio-
nale est établie par la station météorologique considérée, 

Cette prévision est, particulière à la region,s'étendant au 
Moins jusqu'aux aéroclroMes voisins. Elle est valable au 
Moins jusqu'à la prochaine prévision régionale. Elle corn-
porte tous les renseignements concernant l'évolution du 
temps' susceptibles d'intéresSer leSprincipaux usagers dela 
Météorologie dans la région considérée. Elle est diffiisée par 
T. S. F. au plus tard une heure après la prévision générale 
avec la mention de- la période et de : la région auxquelles elle 
Se rapporte. 

Des arrêtés du Gouverneur, Général ou du Gouverneur de 
la Colonie désigneront les stations, météorologiques, autres 
que -celles voisiné?; d'aérodromes , qui auront à établir et à 
diffuser des prévisions régionales ainsi ,  que le nombre des 
prévisions à diffuser par jour et par station. Des dispositinns 
Seront prises pour que, dans chaque station météorologique 
chargée de la prévisiori régionale. celle-ci, ainsi que la pré-
vision générale, soient mises commodément et en temps 
utile à la disposition des intéressés. 

a) Protection avant le départ. 

Article 5.— Dans chaque station météorologique voisine 
d'un aérodrome, le météorologiste de service mettra à la dis-
psition du pilote, avant le départ, là carte synoptique la 
plus récente rédigée d'après les signes conventionnels in-
ternationaux ; il lui expliquera de vive voix, autant que faire 
se pourra, la situation météorologique et son évolUtion pro-
bable. Il lui fournira notamment : 

10) pour la route : 
des renseignements généraux ; 
des renseignements au sujet des conditions dange-

reuses ultérieures possibles ; 
des renseignements en altitude, en particulier sur 

le vent, sur la hauteur, l'épaisseur et la nature des 
couches nuageuses ; 

des renseignements sur les précipitations, la visibi-
lité et les derniers Sondages ; 

•et, d'une manière générale, tous renseignements 
susceptibles de faciliter la navigation en cours de 
route (itinéraire et altitudes favorables à l'exploi-
tation économique et au confort des passagers). 

2°) pour l'aérodrome de destination et les aérodromes voi- 
sins de ce dernier, des prévisions détaillées. 

Il-remettra enfin au pilote, avant le départ, une fiche de 
modèle "A" figurant en annexe du présent arrêté.  

b) Protection en cours de lit; l» 
Article 6.— Toute station metéorologique voisine d'un aé-

rodrome fOurnira, en principe, toutes les heures aux pilotes 
partis de cet aérodrome on en liaison avec lui, les rensei-
gnements metéorolegiqueS demandés Par:àeSpil'otes 
que les avis de variation brusque. Ces renseignements et avis, 
donnés jusqu'au moment où les pilotes, seront en liaison avec 
d'autres aérodromes, seront communkinés directement par 
le météorologiste, de la station à l'agent de transmission en 
relation avec le pilete. Ces renseignements seront rédigés en 
cdde Q,' à MoinS .qt.id lès pilotes n' ai ent' demand é 'qu'ils soient 
transmis dans un autre code en usage actuel ou encore' en 
langage clair. 

La périodicité horaire de la transmission des rense i gné 
ments aux avions en vol peut être modifiée soit par deS agi-' 
rêtés du Gouverneur Général ou du Gouverneur, Seit'à la' 

"suite d'une entente entre le pilote et`le inétéorologfste'aVarlt -
le départ: La cônstatation de cette entente dèvra'être portée 
par lé , pilote sur la demande de protection remise ou adres-
sée par lui. 

Dispositions 9énérales. 

Article 7.-- Dans 'chaqiie colonie_ , des arrêtés dû Gouver-
neur Général ou du Gouverneur seront pris de fnanièreà 
permettre la réalisation , dans les meilleures conditions pos-
sible : 

1°. de l'écoute et de la réception, par le personnel qualifié, 
des renseignements météorologiques diffusés .ou transmis; 

20 de la diffUsion générale ou de l'acheminement , des ren- 
seignements, par les voies les plus rapides, juscpi'aux sta , 
tiens météorologiques destinataires.  

Article 8.— Tout chef d'une station météorologique véii ii  
sine d'un aérodrome et à fortiori tout,cheiderégien, de sec-
teur ou de service météorologique à qui une Protection 
météorologique d'avion est demandée, conforménient aux 
délais fixes par l'article 9 ci-dessous„ prend toutes les 
dispositions utiles pour assurer cette protection dans les-
délais impartis. En particulier, il alerte de sit propre ini-
tiative, quitte à en rendre compte à l'autorité dont il relève, 
la ou les stations voisines des aérodromes et terrains d'at-
terrissage situés sur le parcours éventuel de l'avion, ainsi 
que les stations météorologiques dont. les renseignements; 
sont nécessaires à la protection. 

Article 9. — La protection météorologique de l'aéronau-
tique, telle qu'elle résulte du présent arrêté, s'applique tou-
jours par priorité aux voyages officiels et aux voyages régu-
liers effectués sur les lignes d'intérêt général ou local. Elle 
peut s'appliquer également aux autres déplacements. Dans 
tous les cas, la protection ne pourra être assurée que si les 
pilotes intéresséS ou leurs représentants accrédités ont pris 
toutes dispositions utiles pour que la première station nié-' 
téorologique à partir de laquelle commencera la protection 
reçoive, avant midi, la veille du jour du départ ou du pas 
sage de l'avion, une demande régulière de protection. 

Article 10.— Dans chaque colonie, des dispositions seront 
prises par le Gouverneur Général ou le Gouverneur : 

1° Pour fixer les obligations auxquelles les pilotes devront 
se conformer pour pouvoir bénéficier de la protection mé-
téorologique au cours de leurs déplacements. 

20 Pour fixer les modalités d,'àpplication du -Présent arrê té. 

Le Ministre des colonies, 
M.À.Inns MOUTET. 
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Mb. pour 

Vent au sol : 
Vent à.' 	m : 

Etat du ciel 
Visibité 
Remarques :  
Pression atmos. à (gFE) ; (1.) Mb.— Pression atmos, prévue à (2) 

ÉVOLUTION DU TEMPS CARTE DU Temps DU A HEURES 

STATION de 

Arrrrimn _ _ _ 

nem rédigée par Ti 

de 
SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE fournis le 

GOUVERNEMENT 

de 

RENSEIGNEMENTS •ETÉOROLOGIOIES 
pour le trajet aérien 

19 , à 	b 
ar la station météorologique 

PRÉVISION valable jusqu'au 	 
(La hauteur de la base des nuages est exprimée dans les prévisions au-dessus du niveau de lamer) 

Bilé 

flISTE 

ou  

NAVIRE (coordonnées)'  

••. 

VENT EN ALTITUDE. Degrés à partir du Bord srétraphipe: altitudes au-dessts du Mutai de la mer. 

A 	mitres. A 	mètres 
_ 

A 	mètres 
_ 

A 	, mètres 
,,•,„ 

A 	mètres 
----....-...---....--- 

A 	mètres , , 
--.....--.........----- 

A 	mètres 	, 
-----............,- 

A • • mètres . 
---..—,..........---.. 

direction vitesse direction vitesse direction •itesSe 
• 

direction• vitesse direction vitesse direction slitessé direction vitesse direction vitesse 

. , 

HEURE 

POSTE 

ou 

NAVIRE iceordormées) 

, 

LE' rue 	• 
de la mer 

Etat 
. 	ou des Crêtes 

VISIBILITE 	' 
. 

en km. 

. 
' 	NATURE 

des nuages 

: NUAGES BAS 
---..,.......----....__ 

Hauteur au-dessus 

du ,  niveau du poste 

, 

HÉBULO 

en 1/10 
—••r.,-:,  

PIÉBULO 

totale 

en 	1110^ •. 

• , 	VEUT AU SOL 

• direction, vitesse, 

en kilomètres par lieure 

. , 

(2) Aérodrome d'atterrissage. 
A 	 , le. 	coucher du soleil il, 	 h. 	lever du soleil 	 phénomènes dangereux... 

OBSERVATIONS EFFECTUÉES 'PAR LES PILOTES (1) 

(I) Parmi les remarques que les pilotes pourraient faire, les points particulièrement intéressants pour les météorologistes sont les suivants : BROUIL-
LARD, BRUME, PRECIPITATIONS, GIVRE, COUCHES DE NUAGES (altitude et épaisseur si possible), REMOUS, MOUVEMENTS ASCENDANTS ou DES-
CENDANTS; en• indiquant les LIEUX et HEURES D'OBSERVATION sur la cafte, les remarques au dessous. 

rn 

-t/ 

(1) Aérodrome de départ,., 
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DÉCRET portant , ouverture' d'un crédit Stippléntentaire agi 
budget des Etabliesements français 'dé' l' Océanie de l'exer-. 
cite 1937. 

(Du 27 janvier 1938): 

LE PRÉSIDENT DE LA.  RÉPIIBLLQUE' FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre ,des colonies 
Vu le décret 'organique du 28 décembre 1885 concernant le 

gouvérnement' dés Etablissernents français de l'Océanie ; 
Vu .le décret du 30 décembre 1912 ,sur le régime financier 

des colonies.; 
Vu le décrat,du 8 mai 1937 approuvanÉ lebudget,local des 

Établissements français de l'Océanie pour,l'exercice1937, 
Dià0BETE : 

Article 1", —  Est approuvé l'arrêté n e  ;1'230 	du27 no- 
vembre 1937 du Gouverneur des Etablissements français de 
l'Océanie ouvrant un crédit supplémentaire de 594.000 fr. au 
budget local de l'exercice 1937. 

Il sera pourvu à ce crédit au moyen de la recette d'égale 
somme à titre de part revenant ,à,la, colonie.sur le produit de 
la taxe sur les oléagineux (loi.:.du 6 août 1933). 

Art.2.— Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
"du présent décret. 

Fait à Paris, le .27 janvier 1238. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Pi.ésident de la République: 
Le Ministre des colonies, 

T. STEEG. 

Ré.organisatida• de là chambre de commerce de Papeete. 

• RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 27 janvier 1938. 

Monsieur le Président, 
La chambre d e'commerée 'de Papeete (établissem en ts fran-

çais de l'Océanie) a été réorganisée par un décret du 10 oc-
tobre 1922. Les dispositions de l'article 10 de ce décret rela-
tives à la composition des bureaux électoràui se sont révé-
lées insuffisantes. dans certains cas.. 

CeS dispositions prévoient, en 'effet; la constitution' dans 
chaque district, lors des élections,  consulaires, d'un bureau 
de vote or, l'impossibilité' où l'on se trouve de réunir deux 
électeurs pour constituer ce bureau dans certains d'entre 
eux prive les électeurs isolés de l'exercice de leur droit 
toral. 

Pour remédier à cette situation, j'ai fait' préparer le projet 
de décret ci-joint, que j'ai l'honneur de soumettre à votre 
haute sanction. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de mon 
profond respect. 

DÉCRET 

(Du 27 janvier 1938.) 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 

Vu'le décret Organique du 28 décembre 1885. portant orga..'• 
nisation du gouvernement des établissedents français: de 
l'Océanie et les actes modificatifs subséquents ;‘ 

Vu le décret du.,10 octobre 1922 portant réorganisation de 
la chambre de commerce de Papeete;  

Vu le décret du 16 janvier 1929 modifiant le paragraphe 2 
de l'article 19 du décret du 10 octobre 1922 Précité'. 

Sur la proposition du ministre des COlonies,' 

DÉCRETE : 

Article 10".-L- Les articieS 10, et 11 du ,décret du 10 octobre 
1922: portant Orgaiiisaton 4e la ollaMbre de. eommerce . de  
Papeete sont remplacés,Par les dispositions.suiyaffle.,:,. 

Art. 10 (nou'veau).— Le bureau électoral est constitué 
Papeete sous la présidence du président de la chambre de. 
commerce sortante, assisté dé' deux' électeurà'C'onStilaires, 
sachant lire et écrire ;.dans leS districts; sous là préSklence 
des chefs de district ou de leur adjOint,Lassis'W de deux élec-
teurs consulaires sachant lire et écrire ou d'un électeur consu-
laire et , d'un membre du conseil de district: 

DanS les diStricts'de Tahiti et de . Mooréa, si les eenditiong. 
de constitution des bureaux électoraux ne peuvent être réai- 
nies lors de l'ouverture du scrutin, le chef de district ou son 
adjoint adressera immédiatement auprésident de le cham-
bre, de commerce, seul enveloppe,. ,un proces-verbal cOnst.a,-;, 
tant cette k un double ,d e ce prOCe,s-yerbal, 
sera adressé au, .gouverneur .;;les,,électenrs,dotniciliés: dans. 
ces deux diStricts auront alors la faculté de; voter;parcorreS-, 
pondanee, en franchise postale: sous enveloppe ferinée, et 
recommandée, dans les conditionS suivantes': 

Après avoir plié et placé leur bulletin de vote dans une 
enveloppe blanche ne pertant aucun signe extérieur de recon-
naissance, ils insèrent cette, enveloppe fermée dans une se-
conde enveloppe avec une lettre a,dres,see au, président de la 
chambre de commerce comportant leurs nom, prénoms prc›. 
fesSiOn, qualité d'électeur et l'indication qu'il S'`agit'd'un' vote 
par correspondance PoutléSéleetidfis la chambre' de cOn li-' 
merce. 
''L'enveloppe eXtérieure'doitpOrter l'adressé du président' 

dé la chambre ‘de commerce suivie de la nientiOnélection 
la chambre` de' cOrninerce si ; l'électeur devra y apposer' sa 
siceatuve, son nova e soit ad.tessè,, Erie de,\Tra erse 
le jour même du scrutin. 

Le scrutin a toujours lieu un dimanche et il est o,uvert pen-
dant six heures. 

Art. 11. (nouveau).— Le président de chaque bureau do 
vote proclame le résultat du scrutin ; les procès-verbaux des 
opérations électorales sont établis en double expédition ; 
l'une de ces expéditions est déposée ou adressée au secré-
tariat de la chambre de commerce et l'autre est immédiat,:-
ment transmise, sous enveloppe, au gouverneur. , 

Le recensement général des votes se lait au chef-lieu de 
la colonie, en séance publique, sous la présidence du prési-
dent du bureaude vote de Papeete, qui proclame le résidtat 
du scrutin général. Il a lieu le dimanche suivant celui du 
scrutin. Ce recensement est immédiatement précédé, s'il y a 
lieu, du dépouillement des enveloppes proVeriant des votes 
par correspondance. 

Art. 2.— Le ministre des colonies est chargé de'Vexéciition 
du présent décret, qui sera publié au Journal orne de là 
République française et' au Joicrnal o des établissements 

Le Ministre des colonies, 
T. STEEG. 
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français •de l'Océanie, et inséré au Bulletin officiel du mi:- 
nistère des colonies. 

Fait à Paris, le 27 janvier 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre des colonies, 

T. STEEL. 

DÉCRET concernant la mise en application, à titre provisoire, 
des dispositions contenues dans l'échange de lettres du 15 
janvier 1938 portant renouvellement du modus vivendi 
commercial conclu entre la France et l'Italie le 11 août 1936. 

(Du 31 janvier 1938.) 

LE PRÉSIDENT DE LA BÉPUÈLIQUE FRANÇAISE, 

Vu l'article 8 de la loi du 16 juillet 1875 ; 
Vu la loi du 29 juillet 1919 ; 
Sur la proposition du président du conseil, du ministre des 

affaires étrangères, du ministre des finances, du ministre du 
commerce, du ministre de l'agriculture et du ministre des 
colonies, 

DÉCRÈTE : 

Art. 1e , .— Les dispositions de l'échange de lettres du 19 
janvier 1938 portant renouvellement du modus vivendi com-
mercial conclu entre la France et le 11 août 1936, sont 
mises en application à dater du 1" février 1938 en attendant 
leur approbation par le Sénat et la Chambré des députés. • 

AMBASSADE DE FRANCE A ROME 

Rome, le 19 janvier 1938. 

A .Son Excellence le comte Galcazzo Ciano di Corter,..zazzo, mi-
nistre des affaires étrangères, Rome. 

Monsieur le ministre, 

J'ai l'honneur de faire connaître à Votre Excellence que le 
Gouvernement français désirant reporter au début du mois 
de mars 1938 l'ouverture des négociations commerciales 
avec le gouvernement italien, propose à Votre Excellence de 
pro roger jusqu'au 31 mars '1938 le modus vivendi et les autres 
accords signés à Rome le 11 août 1936 entre la France et 
l'Italie pour régler leurs échanges commerciaux et les paye-
ments qui s'y référent. 

Veuillez agréer, monsieur le ministre, les assurances de 
ma très haute considération. 

Le C rACIVgé. Cl' alfairee, 

(S) BLONDEL. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
ROME. 

Rome, le 19 janvier 1938. 

A M. J.-F. Blondel, chargé d'affaires de France, Rome. 

Monsieur le chargé d'affaires, 

- Par note en date de ce jour vous avez bien voulu me com-
muniquer ce qui suit : 

J'ai l'honneur de faire connaître 'a-Votre Excellence que 
le Gouvernement français désirant reporter au début du mois 
de mars 1938 l'ouverture des négociations commerciales 
avec le gouvernement italiefi, propose à Votre Excellence 
de proroger jusqu'au 31 mars 1938 le modus vivendi et les 
autres accords signés à Rome le 11 août 1936 entre la France  

et l'Italie, pour régler leurs échanges commerciaux et leS, 
payements qui s'y réfèrent. » 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le gou-
vernement italien est d'accord sur ce qui précède. 
. Veuillez agréer, monsieur le chargé d'affaires, les assu-

rances de ma considération la plus distinguée. 

Le ministre, 

. (S.) CIANO. 

Art. 2.— Le président du conseil, le ministre des affaires 
étrangères, le ministre des finances, le ministre du commer 
ce, le ministre de l'agriculture et le ministre des colonies 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution chi 
présent décret. 

Fait à Paris, le 31 janvier 1938. 
ALestrr LEBRUN. 

Par le Président de la République : 
Le Président du conseil, 

CAMILLE CHAUTEMPS. 
Le Ministre des affaires étrangeres‘. 

YwN DELBOS. 
Le Ministre des finances, 

PAUL MARCHANDEAU. 
Le Ministre du commercé, 

PIERRE COT. 
Le 111iniStre de l'agriculture, 

FERNAND CHAPSAL. 
Le Ministre des colonies, 

T. .STEEG. 
• 

DÉCRET ,fideard la date de la majoration prévue par le décret dte 
25 décembre 1937 de l'indemnité spéciale de séjour en Fr4mee. 

(Du 31 janvier 1938). 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies. 
Vu le décret du 25 décembre 1937, majorant l'indemnité 

spéciale de séjour en France prévue par l'article 92 du •dé-
cret du 2 mars 1910 portant règlement surla solde et les ac--- 
cessoires de solde du personnel colonial, 

DÉCRÈTE : 

Art. - rr. — L'article 2 du décret du 25 décembre 1937, Por-- . 
 tant majoration de l'indemnité spéciale de séjour en France 

prévue pal l'article 92 du décret du 2 mars 1910, portant té-' 
glement sur la solde et les accessoires du personnel colonial 
est c6mplété ainsi qu'il suit: 

« La majoration prévue à l'article 1" ci-dessus sera appli-
quée à compter du 1er octobre 1937 ». 

Art. 2. — Le ministre des colonies est chargé de l'ex.écu-- 
tion du présent décret. 

Fait à Paris, le 31 janvier 1938. 

ALBERT LEBRUN.. 
Par le Président de la République: 

Le Ministre de'SEblonles, 

T. STEEL. 
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DÉCRET r étendant au personnel des postes, télégraphes et tem-
phones et de la télégraphie sans fil des colonies, admis à la re-
traite postérieurement au 6 avril 1934 les dispO SitionS di' dé:- 
cret du 30 septembre .19'à7, instituant  cW médailles  d'honneur 
en bronze et en argent en. faveur de' ce personnel. 

(Du 31 janvier 1938). 

LE PlIùSIDENT DE LA RÉ'PUBLIQUE FRANCAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

. Vu le décret du 6 avril 1934 rendant applicable aux colo-
nies le décret du 4 avril 1934 concernant la mise à là retraite 
anticipée des agents de l'Etat en surnombre ou dont l'emploi 
aura été supprimé ; 

Vu le décret du 30 septembre 1937 abrogeant les décrets 
des 24 mars 1928 et 11 juin 1929 ét instituant des Médailles 
d'honneur en bronze et en argent en faveur dés agentS de 
l'administration locale des posteS, des télégraphes, des té-
léphones et de la télégraphie sans fil des colonies, 

DÉCRÈTE 

Article 1e". — Les dispositions dudécret dù 80 septembre 
1937 instituant des médailles d'honneur en bronze et en ar-
gent en faveur des agents de l'administration locale des,pos-
tes, des télégraphes, des téléphones et de la télégraphie sans 
fil des colonies, sont étendues aux' agents des postes, des 
télégraphes, des téléphones et de la télégraphie sans fil des 
colonies admis à la retraite postérieurement au 6 avril.1934 
en exécution des prescriptions du décret du G avril 1934 ren-
dant applicable aux colonies le décret du 4 avri11934 concer-
nant la mise à là retraite anticipée des agents de l'Etat en 
surnombre ou dont l'emploi aura été supprimé. 

Art. 2. 	Le ministre des colonies est chargé de l'exécu- 
tion du présent décret. 

Fait à Paris, le 31 janvier,1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président 'de la .République 
Le Ministre des colonies, 

T. STEM • 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL fixant les conditions d'emploi .des pa-
rachutes sur les aéronefs civils aux colonies e1 pays de' protec-
torat relevant du département des colonies. 

(Du 2 février 1938). 

LE MINISTRE DES COLONIES, 
Vu la loi du 31 mai 1924 sur.  .1a navigation aérienne et les 

dééretsdes11 mai 1928 et 14 février 1980 rendant applicable 
ladite loi aux colonies, 

ARRÊTE : 

Article 1e , . — Tout parachute utilisé comme engin de sau-
vetage à bord d'un aéronef civil affecté à .  un service faisant 
l'objet d'un contrat avec la colonie, ou ayant un caractère 
Public, devra être obligatoirement accempagné d'un certi-
ficat en état de validité attestant que cet engin est apte à 
remplir l'emploi auquel il est destiné, 

Le certificat se référera à un parachute complet, c'est-à- 
dire à l'ensemble des organes nécessaires au port et au fonc-
tionnement du parachute. Il sera délivré dans les conditions 

fixées par l'arrêté du 10 avril 1937 et son annexe du rninis-
ère de  l'air. 

Art. 2. — Les gouverneurs généraux, gouverneurs et ad-. 
ministrateurs sont chargés de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République français& 
et au Journal offiCiel de chaque colonie. 

Fait à Paris, le 2 lévrier 1938. 
T. STEEG. 

DÉCRET modifiant et complétant les:dispo,sitiOns de l'article 51 , 
 du décret.du3 juillet 1897 sut,  lés passages-et leeinclemnités 

de route et de séjour allouées en France;  à l'étranger et attx 
colonies aux fonctionnaires,' • employés,et agents des-services 
coloniaux ou locaux. 

''(Du 3 février 1938.'.) 

LE PRÉSIDENT DE LA. REI) IIBLÙelE FRANÇAISE, 
Vu le décret du 3 juillet 1897, sur les passages et les indern 7 

 nifés de route et de séjour allouées en, France, à l'étranger 
et aux colonies aux fonctionnaires, employés et agents des 
services coloniaux ou locaux et les textes qui l'ont modifiés;  

Surie rappOrt du ministre des cg ■ lonies .,. 

DÉCRÈTE : 

Article ler.— L'article 51 du 'décret du 3 juillet 1897 snsvisé 
est modifié et complété comme suit : 	 . 

« Ces dispositions sont applicables aux enfantS utérins et 
aux enfants adoptifs ainsi qu'aux fils mineurs qui ont 'accom-
pagné leur père rejoignant son poste à la 'colonie et 'qui sont 
devenus majeurs pendant la 'durée du séjour colonial du chef 
de famille. » 

Art.' 2.— Le ministre des colonies est chargé de Pexécu-
tion du présent décret.' 

Fait à Paris, le 3 février 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la- République : 

Le Ministre des colonies, 
T. STEEL. 

NOMINATIONS 

,-Par décret en date du 13 janvier .1938 rendu sur. la Propo- 7 
 sition du Ministre des colonies M. AUMONT . (Martial-Jean.-" 

Henri-Marie-Joseph), rédacteur principal de Ire classe de l'ad-
ministration centrale .du ministère des colonies, a été nom-
mé chef de bureau hors classe dés secrétariats généraux des 
colonies pour compter du lor janvier 1938 et a été mis, en , 

 cette .qualité,,  a la disposition dugouverneur .  général de l'A-
frique occidentale française (J.O.R.F. du 20janvier 1938 
page 927). 

Par décret en date du 13 janvier 1938, rendu sur la propo-
sition du ministre des colonies, a été titularisé dans le cadre 
des ingénieurs météorologistes coloniaux et nommé à la 3e 

, classe du grade d'ingénieur ,  adjoint à la date ci-après : '12 
juillet 1937: M. GIOVANNELLI (Joseph, Louis). 

(J.O.R.F. du 23 janvier 1938 - page 1048). 
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ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

AIARI:',TE no 349 cl .„,fixant la mercuriale officielle en, vigueur 
dans la Colonie au ler avril 1938. 

(Du 3o mars 1938) 

LP.; GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANII?., OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté du 20 décembre 1928, instituant une mercuriale offi-
cielle dans•les Etablisrecnents français de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté du 15 niai1931; ensemble celui du 30 novembre 
1928; 

Vu la décision du 17 février 1938, fixant la composition de la 
commission dite " des mercuriales •• ; 

Vu le procès-verbal dé la commission dite "dés mercuriales 
eri date du 29 mars 1938, 

ARRÊTE : 

Article ler. — La mercuriale officielle en vigueur du ler avril' 
1938, pour les produits exportés de la Colonie est fixée ainsi 
qu'il 	suit: 

Vanille de toute qualité 	  ,105' » le kilo 
Coprah local 	  1 30 » 
Coprah d'importation 	  1 10 » 
Nacre 	  2 25 » 
Cocos secs 	  350' le mille 
Café en parche 	  3 25 le kilo 
Café décortiqué 	  5 » » 
Fungus    	 2' le kilo 
Biches de mer  	 2 » » 

Art. '2.— Le Chef du Service des Douanes est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 30 mars 4938. 

CHASTENET DE GÊRY. 

ARRÊTÉ n° 351 a.g.f., portant classement, en vue de leur con-
servation, de deux a pare » de l'ale 

(Du 34 mars 1938.) 

LE GOUVERNEUR •DES'  ETABLISSEMENTS '  FIANÇAIS DE L'OCÉA. 

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 	• 

- Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le .Gou-
vernement de la Colonie et les' actes modificatifs subséqiients; 

Vu l'arrêté du 11 juin 1917, , organisant la conservation des 
monuments et objets ayant un caractère historique ou artistique; 

Vu la requête formulée par le Chef de poste administratif de 
Rapa 

Vu l'intérêt historique de ces monuments ; 
Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Géné-

rale et des Finances ; 

ARRÊTE, : 

Article ler. — Sont classés en vue de leur conservation les' 
« pare », ci-après, de l'Ile Rtipa : 

Pare Moromonnauta 
Pare Kaimaru. 
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Art. 2. — Les pare susvisés rte pourront être détruits ni être 
l'objet de transformations, restaurations et réparationS sans une 
autorisationécrite du Chef de lu Colonie.. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 31 mars 1938; 

CHASTENET 33,E GÉRY. 

ARRÊTÉ n°355 a.g.f., portant modification à l'arrêté n"896 a.g f.. 
• du 13 septembre 1937, portant réglementation financière de la 

Foire-Exposition.,• 

(Du I e r  avril'1938.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 'décembre 1885 concernant le Goir-
nement de la. Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté no 825 a.g.f. du 20 août 1937,, portant organisation 
de la Foire-Exposition de 1937; 

Vu l'arrêté n° 896 a.g.f. du 13 septembre 1937, portant régie-- 
mentation financière de la. Foire-Exposition ; 

Sur la proposition. du Chef du SerViee d'Administration géné- : 
 rale et des finances, 

ARRÊTÉ,: 

Article ler,— L'article de l'arrêté susvisé no 896 a.g.f. du la 
septembre 4937 est modifié ainsi' 	: 

«Art. 3.-- Le reliquat provenant de l'excédent des recettes sur 
«.les dépenses' sera versé, après approbation par le Gouverneur 
« du compte {remploi, è la Société civile du Parc dés Sports et des 
« Expositions de' Papeete ,  pour lui servir de première mise' de 
« fonds ». 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le l er  avril 1938. 
CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ n° 357 j., accordant dispense d'acte de naissance aux 
fins de mariage. 

(Du 2 avril 1938.) 

LÉ GOUVERNEUR. DE3 ETABLISSE'UENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et' les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'article 15 du décret dn 5 mars 4927 ; 
Vu les décrets des 28 juin 1877 et 18 octobre 1891; 
Vu la requête formulée par.  M.. André Jacquernin, domicilié à' 

Papeete, tendant à obtenir dispense de la production de son acte 
de naissance à l'effet de contracter mariage avec Mademoiselle 
Jeanne Chauve' ; 

Vu les pièces produites à l'appui de la demande ; 
Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire ; 
Le Conseil Privé consulté lé 2 avril 1938, 

ARRÊTE: 

Article ler. -"•-• Dispense de la production de son acte de naissance 
est accordée à M. Jacquernin André, Julien, né à Paris 18e, le 3 
octobre •893, fils de Jules, Nicolas et de Emilie, Augustine Homo, 
à l'effet de contracter mariage avec Mademoiselle Jeanne Chauvel. 

Art. 2. — Ampliation du présent arrêté sera annexée au registre 
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de l'état civil sur lequel sera inscrit l'acte constatant la célébration 
du mariage. 

 

Art. 3. — Le Chef du Service Judiciaire est ebar,gé ge l'exécu-
tion du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié 
partout oit besoin sera. 

 Papeete,. 
	. ..„,, 

 le
, 
 2 avril 1938. 

CHASTENET ns' GÉRY. 

ARRÊTÉ no 358 e., autorisant la surclzarge de timbres fiscaux 
pour la perception de la taxé de Séjour dans la Colonie, 

(Du 2 avril 1938.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION 'DillOINNEUR, 
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernementde la Colonie et les actes modificatifs subséquents.. 
Vu l'arrêté du •1 décembre 1931 fixant à nouveau le montant 

et les règles de perception de la taxe de séjour sur les étrangers 
séjournant dans la Colonie; 

Sur la proposition du Chef du Service de l'Enregistrement;, 
Vu l'aViS conforme du Chef du Service d'Administration Géné- : 

 rale et des Finances ; 
A HM ÉT F. :,• 

Article 1°C. — ,Est autorisée la surcharge "Tahiti-Taxe:de sé-
jour, renouvellement 25 francs" sur vingt mille (20.000) timbres 
mobiles pour affiches à douze centimes. 

Ces timbres seront affectés è la perception des taxes de séjour 
instituées par l'arrêté sus visé du 11 décembre 1931.; 

Art. 2. — Deux exemplaires du procéS-verbal des opérations de 
surcharge seront remis au Receveur de l'Enregistrement pour la 
justification, dans ses écritures, de la sortie dés timbres affiches et 
la prise en charge des mêmes quantités de timbres-taxes, sauf les 
timbres détruits au cours du tirage et suivant les constatations du 
procès-verbal. 

Art. 3, — Le Chef du Service d'Administration Générale et des 
Finances et le Chef du Service de l'Enregistrement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, communiqué et publié partOui oû besoin sera. 

Papeete, le 2 avril 498. 

CHASTENET DE GÉRY. 

DÉCISION n° 359 e., .fixant , les conditions dans lesquelles devra 
. être opérée la surcharge des timbres fiscaux affectés à la per-

ception des taxes de séjciur dans la' Colonie. 

(Du 2 avril 1938). 

LE GOUVERNEUR, DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER, DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

• Vu le décret organique du 28 décembre1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et lés actes modificatifs 'subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 358 é., du 2 avril 1938, autorisant la surcharge 
de timbres fiscaux pour la perception des taxesde séjour dans la, 
Colonie ; 

Sur la proposition du Clef du Service d'Administration générale 
e des finances, 

DÉCIDE : 

Article 	— La surcharge autorisée par l'arrêté sus visé sera 
effectuée à l'Imprimerie du Gouvernement en présence d'une Com-
mission composée de ' 

MM. Didelot, fondé de pouvoirs du Trésorier-Payeur, président, 
Bouzer, interprète principal hors classe, 	membre,. 
Oblen, gendarme, 	 .secrétaire, 

Lorsque*le tirage sera terminé, la Commission assistera à la dé-
molition immédiate de la forme. 

Si le tirage ne peut s'effectuer en une s,eule yeçation, lu, forme, 
entre temps, sera déposée dans le -Bureau, du Cher du Service 
d'Administration Générale et des Finances et mise sous, clef. 

Les opérations terminées, la Commission en dressera un pros-
cès-verbal en 4 exemplaires. 

Art. 2. = Il ne 'sera toléré> aucune surcharge - présentant la 
moindre antinialie, telle que rupture'd'équilibre deS cartictéres, 
renVerseMent, écartement, etc... de' faeon à maintenir - à toute 
l'émission une parfaite similitude et honiegéneité:". 

Si des feuilles se présentent autrement que les antres, elles de-
vront faire l'objet d'une incinération immédiate l  en présence de 
tous lés membres de la Commission et mention 'en sera fuite au 
procès-verbal. 

Art. 3. — Le Chef du Service d'Adininistration générale et des 
finances est chargé de l'exécution ,de la préSente décision qui se-
ra enregistrée, communiquée et publiée ''partout où besoin sera. 

Papeete,' le2 avril 193S. 
CHASTENET.,DE •GÉRY. 

ARRÊTÉ no 360 e. 	f. 'modifiant laçomposiiiqn de la CO171,11,1.8- 

sion de Réforme des .Etablissements,français de l'Océanie. 
(Du 2 avril 1938.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant. le Gou-
vernement de la. Colonie et les actes, modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 31 mars 1919 sur. les pensions militaires pour infir-
mités ; 

Vu le décret du 2 octobre 1919 portant réglement d'administra-
tion publique pour l'application de la loi du 31. mars 1919 aux, Co-
lonies; 

Vti la dépêehe ministérielle 365 C/3 du 3 0 déCembre 1 922 relati-
ve auX,eXpertises rnédicales‘néeessités par la lei du 31‘mars 1919; 

Vn la dépêche Ministérielle n° ri 'du 7 mars 1925 confiant les 
fonetionS dé médecin sur-expert anx Médecins Chefs des HoPitaux' 
du SerVice général de chaque Colonie ; 

Vu l'approbation ministérielle intervenue par dépêche du 6 dé-
Cembre 1932 no 0649 1/8 relit tiVe à la Présidence de la Commis-
sion de Réforme; 

Vu les nécessités de Service; 
Sur la proposition du Chef de Service d'Administration Géné-

rale et des Finances, 

An.e.re:  

Article ler. — Le gendarme Ohlen Commandant p. i. lé déta, 
chement de Gendarmerie, est nommé membre de la Commission 
de, Réforme deaEtablissenientS français de l'Océanie en rempla-
cement de' M, Benazet, Maréchal des Logis Chef quia. quitté la 
Colonie à destination de la France. 

Art. 2. 	Le présent arrêté sera enregistré, 'Communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 2 avril 1038. 
CHASTENET DÉ GÉRY. 
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DÉCISION n^ 362 a.g.f., fi•z>ant la composition de la Commission 
permanente des fêtes pour l'année 1938. 

(Du 5 avril 1938.) 
LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

OFFICII?.R. DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
GonverneMent de là Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté du 16 janvier 1934, réorganisant la Commission 
permanente des fêtes de Tahiti, 

DÉCIDE: 

Article ler. —.La composition de la Commission permanente des 
fêtes de Tahiti est fixée comme suit pour l'année 1938: 

M.M. le Maire de Papeete, 	 Président; 
Lherbier, notable, • 	 Vice-Président; 
Le Grand, agent des Messageries 

Maritimes, 
de Montluc, 	 Secrétaire général; 
Thirel Marcel, commis principal 

des Travaux Publics, 	 Membre ; 
Frogier Marcel, notable, 
lorss, Greffier en Chef des Tribunaux, 
Lagarde Georges, notable, 
Laguesse Emile, 
Quesnot Joseph, 
Spitz Georges, 

Art. 2. — La Commission désignera elle-même son trésorier. 
Art. 3.— La présente décision sera enregistrée, communiquée 

e publiée partout oit besoin sera. 

Papeete, le 5 avril 1938. 

CHASTENET DE GÉRY. • 

DÉCISION n° 364 a . g.f.; prescrivant le mandatementdu montant 
des bourses accordées à des éléves filles de l'Ecole Centrale à dis 
vers particuliers chez lesquels sont hébergées les éléves. 

IDu 5 avril 1938). 

LE GOUVERNEUR DES EPARLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

. Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs sUbséquents.; 

Vu l'arrêté n° 688 a.g.f. du 3 juillet 1936 réorganisant la con-
cession des bourses d'enseignement et des allocations scolaires 
dans les Etablissements français de l'Océanie, notamment l'arti-
cle 24 ; 

Vu l'arrêté n° 1471 a.g.f. du 29 décembre 1937 relatif à l'Eco- . 
 nomat de l'Ecole Centrale ; 

Vu la décision n° 195 a.g.f. du 17 février 1938 portant maintien, 
octroi et retrait de bourses d'enseignement ; 

Vu l'arrêté n° 211 a.g.f. du 22 février 1938 fixant à nouveau le 
taux de la pension à l'Ecole Centrale ; 

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration géné-
rale et des finances, 

DÉCIDE : 

Article 	Par dérogation à l'arrêté no. 688 a.g.f. du 3 juillet 
4936, les bourses accordées aux élèves filles de l'Ecole Centrale 
dont le5 noms suivent : 

Voirin Marie 	 Maruatea Tahaia 
Tau Henriette s 	. Verras Raurea 
Roapamoa Odile 	 Maireau Rose 
Maure Turnaitera 	Matta Irène 
Tenpuke Chebret  

seront payées mensuellement sur certificat de service fait établi 
par le Chef da Service de l'Enseignement aux personnes qui héber-
gent les élèves et dans les conditions ci-après : 

à Mul° Vv" Snow, pour l'élève Voirin Marie ; 
à M me  Tau Anapa, pour l'élève Tau Henriette ; 
à M"e Marguerite Helme, pour les élèves : Rolapamoa Odile, 

Maaro Tumaitera, Teupulco Chebret, Maruatea Tahaia, Ver-
ras Raurea ; 

à Mite Jeanne Tabanou, pour l'élève Maireau Rose ; 
à Mine Albert Moue, pour l'élève Maua Irène, 
Art. 2. — La présente décision sera enregistrée, communiquée 

et publiée partout où besoin sera. 

Papeete,  le 5 avril 1938, 

CFIASTENET DE' GÉRY. 

ARRÊTÉ n° 366 j., portant délivrance de Commission d'Avocat 
Défenseur près les Tribunaux des ElablissePzents français de 
l'Océanie, à M. Richecceur (François, Alain). 

(Du 5 avril 1938). 

LE GOUVERNEUR DES ECABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;, 

Vu l'arrêté du 16 septembre 1932 réorganisant le corpS dès'dé-
fenSeu rs ; 

Vu la requête en date du 4 septembre 1937 présentée par M.. 
Richecoeur (François Alain), auxfins d'obtenir une commission 
d'Avocat défenseur près les Tribunaux de la Colonie; 

Vu le certificat d'admission au gradé de Docteur en Droit con-
cernant M. Richecoeur, délivré par le Secrétaire de la Faculté dà 
Rennes, le 10 novembre 1936 ; • 

Vu l'avis favorable' émis sur la candidature de l'intéressé par 
les Magistrats ,  dès Tribunaux de Papeete, réunis en Assemblée 
générale, le 4 avril 1938; . 

Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire, 

4RRÊTE: 

Article•or.— M. Richecceur (François, Alain), Docteur en droit, 
ancien Magistrat, est commissionné en qualité d'Avocat défen-
seur près les Tribunaux de la Colonie. 

Art. 2. — M. Richemeur devra, avant d'entrer en fonctions, 
prêter,le serment prescrit, par l'article 3 de l'arrêté du 16 septem-
bre 1932 susvisé. 

Art. 	Le Chef du Service judiciaire est chargé de l'exécu- 
tion du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 5 avril 1938. 

CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ n° 378 a.g.f., donnant délégation de pouvoir d'ordon-
nancement et de signaturedepiéces justificatives à Ai'. Valant, 
adjoint de Ire classe des Services civils, en l'absence de M. Au-
mont, Chef du Service d' Administration générale et des finan-
ces. 

(Du 7 avril 1938). 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSERENTS FRA,NÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIMt DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Goa-, 
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 
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de trésorerie'. 
Art. 2. — Délégation de pouvoir signer toutespikes justifica-

tives de l'ordonnancement des recettes et des dépenses des bud-
gets exécutés et comptes tenus dans la Colonie, notamment des 
certificats administratifs est également confié à M. Villant, pen-
dant la même durée. 

Art. 3: 	Le• présent arrêté sera enregistré, communiqué' et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 7 avril 4938. 
CHASTENET DE GÉRY. 

DÉCISION , 	379 a,g.f., allouant une apance de mille francs 
(1.000 francs) à justifier ultérieurement, à M. Aumont ,(Mar-
iial) Chef du Service d'Administration générale .et des finances. 

(Du 7 avril 1938.) 

: LE3 %Fi v 8,ü.r•ttiutt. 'DES El'A BlaSSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE', OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu les prévisions budgétaires, 

DÉCIDE : 

Article ler.— Une avance de mille francs (1.000 frs) estallouée 
à M. Aumont (Martial). 

Cette av,ance sera mandatée au titre du chapitre 14, article 2, 
paragraphe 8 "Cadeaux et gratifications aux indigènes", 

Art. 2. — Il sera justifié de cette avancé au moyen de factures, 
de reçus oti de toutes autres pièces dûment acquittés, 

Art. 3. —, Lâ présente décision sera enregistrée, communiquée 
ei publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 7 avril 1938.- 
CHASTENET DE GÉRY. 

DÉCISION no 382 a.g.f., autorisant .Mine Martin; née Marie Ber-
nardino, à exercer son art de sage-femme visiteuse à Papeete 

. et dans les districts de Tahiti. 

(Du 7 avril 1938.) 

•LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subsépents 

Vu le décret du 25 décembre 1937 sur l'exercice de la profes-
sion de sage-femme en Océanie ; 

Vu le diplôme d'infirmière sage-femme visiteuse délivré à Mue 
Bernardino Marie le re mars 4 935 ; 

Vu l'avis favorable du Chef du Service de Santé ; 

Sur la proposition du Chef du Serviçe d'Administration géné-
rale et des finances ; 

DÉCIDE . 	. 
Article ler. — M me Martin, née Marie Bernardino est autorisée; 

à.. exercer., son art de sage-femme visiteuse, à 'Papeete .et clans.les 
districts de Tahiti, conformément .aux..dispositions décret sus- , 

 visé du 25 décembre 1937., • , 
Art. 2. — Le Chef du Service de Santé est chargé de l'exéention, 

de la présente décision ,qui sera, enregistrée, communiquée et pu-
bliée partout où besoin sera., 

Papeete, le 7 avril 1938. 
CHASTENET DE GERY. 

DÉCISION n" 389 s.„11,unnt la date de ,ta prise de fonctions du 
Médecin-Commandant tl tain cas TrOupes Coloniales, Chef du 
Service de, Santé des Etablissementefrançais' d& l'Océ.anid 

(Dix' 7 avril' 1938.) 
LE abuV unNutIn 	ETA 	 Pitiiivçms 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LÀ LÉGION I L)' ITON N EUR., 

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant le 
GeuVerneinent de la'Colonie et les adleS modificatif s ,siihséquents ; 

Vu l'arrivée dans la Colonie dü Médecin-Commandant :Alain 
des Troupes coloniales le 30 mars' 1938, 

DÉCIDE : 

Article i".— Le Médecin-Commandant Main' des,Troupes. Co-
loniales prendra les fonctions, de chee du ,Service de Santé, dont, 
il est titulaire, le 15 avril 1938 en remplacement ,clu , Médeciri-Corn-
mandant Morin des Troupes Coloniales.en instance de "'départ., 

Le Médecin-Commandant Alain, sera en outre chargé des fonc-
tions de Médecin Chef de l'Hôpital de Papeete et de Directeur de 
la Santé Maritime.  
*. La passation de service se fera dans l'es formes ` régfernentair'es.' 

, Art, 	p-rif..sente  
et publiée partout on besoin sera: 

Papeete, le 7 avril 1938. 

CHASTENET DE OrtY. 

ARRÊTÉ n° 388 p., nommant une commission, chargée de procéder 
à l'enquête réglementaire sur les causes ayant entratné l'al?andon , 
de son navire en cours, de ,voyage, par le Patron, ,au bornage 
•Merikiétte a Teangatoro: 

(Du 8 avril 1938). 

	

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEIVI 	FRANÇAIS, DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION IIONN EUD., 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Goa-
VerneMent de la Colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'article 23 de la loi du 17 décembre 1926, l'article 2 du dé- • 
cret du 19 mars 49'.27, l'article 5 du décret,du 17„décembre,1929, 
l'article 3 du décret du 29 avril 1.931, réglementant les enquêtes 
en cas de faute professionnelle commise par un breveté de lu Ma-
rine Marchandé, avant sanction administrative, 

AItR f?,TE 
Article 1er .7— Une commission composée de : 
MM. Jacob, Capitaine de Port, Chargé de l'inscrip- 

	

tion Maritime à Papeete, . 	Président : 
Bailly, Capitaine au long.cours, 	 1 Membre ; 
Lévy, Patron au bornage, 
Hart, Patron au bornage, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu le prochain départ en tournée dé M. Aumont, Chef du Ser-
vice d'Administration générale et des finances 

Vu les néCessités du.Service, ,.  
A TIRA'T E : 

Article ler. 	Délégation du pouvoir d'Ordonnancement est don- 
née pendant l'absence de M..Arimont, Chef da Sei-Vice d'Admiais-
tration générale 'ét des finances, à M. Villant (Pantin) adjoint de 
ire classe des Services Civils, pour les 'reCettes'et les dépenses, dès 
budgets: lobai, spéciaux et azinexeS•et dé tous "comptes 

"7"—' 
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se réunira sur la convocation de son Président, pour procéder à 
l'enquête réglementaire prescrite par • les textes susvisés, sur les 
causes ayant entraîné l'abandon en cours de voyage, du cotre 

Ninanzu"' par le Patron au bornage Merikiate a Teanga- 
toro. 

Les conclusions de la Commission seront adressées au Gouver-
neur et s'il 'y a lieu, au Procureur de la République. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, publié et commu-
niqué partout où besoin sera. • 

Papeete, le 8 avril 1938. 

CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ n° 395, p.t.t., créant un service de publication des 
nouvelles de Presse. 

(Du ti avril 1938.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre,1885, concernant 
le Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifsrsub- : 

 séquents ; 
Vu le décret, du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies 
`Considérant l'intérêt au point de vue de la propagande, 

nationale de la publication des nouvelles de presSe fran-
çaise ; 

5ç ,, À„ 	 d'Q, 	LisChels Sexlz Lee des P.T.T.; et 
de l'Imprimerie du' Gouvernement ; 

Sur la proposition de 	chef du Service d'AdMinistra- 
tion Générale et des. Finances, 

AnitÊrn 

Article 1or.— A partir du 1oP mai 1938, il est créé un service 
de publication des nouvelles de Presse reçues de France par 
les postes français. 

Cette publication imprimée portera le nom de "Bulletin de. 
la Presse". 

Art. 2.— Les particuliers pourront souscrire un abonne-
ment dont le prix mensuel est fixé à dix francs. Ces abonne-
ments ne peuvent être inférieurs à un mois. 

Ils pourront être souscrits dans tous les bureaux de poste 
de la Colonie, leur point du départ est fixé au jour de la sous-
cription. 

Art. 3. — Il pourra être reçu à. la Recette principale des 
Postes à Papeete, qui en percevra en même temps le mon-
tant: 

a) des petites annonces 
b) des annonces commerciales 
Le tarif des petites annonces est fixé à 2 francs la ligne de 

80 lettres ou signes pour la première insertion; ces mêmes 
annonces renouvelées aussitôt après seront taxées à 1 'franc. . 

Le tarif des annonces commerciales est ainsi fixé : 

Par mois 
	

1/16 de page 
	

30 frs 
`1/8 
	

50 frs 
1/4 
	

75 frs 
1/2 
	

125 frs 
page entière 
	

200 frs 

Art. 4. — Ces taxes Seront perçues au moment du dépôt 
des annonces. Elles figureront en recette au Chap. 3 Art. 1 
Par. 14 « Redevances d'abonnement aux Nouvelles de Pres-
se et annonces ». 

Art. 5. — Les petites annonces seront reçues au plus tard 
48 heuréS avant leur insertion. 

Pour les annonces commerciales ce délai est fixé à 3 jours. 
Art. 6. — En sus des nouvelles susvisées il pourrait être 

inséré dans ce Bulletin de presse après approbation du Gou-
verneur, tous renseignements ou nouvelles émanant du Chef 
de la Colonie et des divers Chefs de Service. 

Art. 7, — La distribution du « Bulletin de la presse » sera 
assurée par le Service des Postes. 

Art. 8. -7- Les Chefs de Service d'Administration Générale ,  
et des Finances, des, Postes, Télégraphes et Téléphones et 
de l'Imprimerie du Gouvernement seront chargés chacun en 
ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 11 avril 1938. 
CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉno 401 a.g. f., fixant la date et les conditions du tirage des 
lots de la 2me tranche de la Loterie en faveur de la.Liguidation.. 
de la Caisse Agricole. - 

(Du I?, avril 1938). 

LE
• rl  

vrOUVERNEHR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement 'de la 'Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 
• Vu le décret du 7 janvier 1937, autorisant une loterie dans les 

Etablissements français de l'Océanie, dont le produit doit être ex-
clusivement versé à la Liquidation de la Caisse Agricole de Tahiti; 

Vu les arrêtés n° 514 a.g.f., n 1310 a.g.f., n° 1311 a.g.f. des 26 
mai et 16 décembre 1937 relatifs à l'émission de la 2rne tranche de 
la Loterie ; 

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration géné-
rale et des finances, du Trésorie•-Payeur et du Chef du Service des 
Travaux Publics; 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 12 avril 1938, 

ARRÊTE : • 

Artiele Pr.=-- Le tirage des lots de la 2me tranche de la Loterie 
en faveur dà lu Liquidation de la Caisse Agricole, aura lieu à Pa- 
peete lé 21 avril 1938 à 20 heures., sur la place du Maréchal Joffre. 

Les dispositions de l'article 3 dé l'arrêté n' 1311 a.g.f. 
relatives aux conditions suivant lesquelles doit avoir lieu le tira-
ge sont rapportées et remplacées par les dispositiOns suivantes : 

•Quatre flèches se déplaceront respectivement devant quatre cer-
cles divisés en secteurs. Chaque secteur étant muni d'une lampe 
électrique témoin. Un disposilif spécial permettrtude 'constater le 
Secteur dans lequel s'arrêtera la flèche : la lampe témoin du sec"- 
teur restant à ce, moment seule allumée. 

Les cercles seront disposés les uns à côté des 'autres, face au pu-
blic. Ils ont pour objet de déterminer le chiffre des unités (celui de 
l'extrême droite) le chiffre, des dizaines (celui immédiatement à 
côté, à gauche) puis le chiffre des centaines ; le quatrième cercle 
à l'extrême gauche, doit permettre de déterminer le No deS Séries. 

Chacun deS cercles correspondant aux unités, aux dizaines et 
aux centaines sera divisé en'dik secteurs égaux portant chacun 
un des numéros 

0 . 1 . 2 . 3 . 4 . 5 . 6 . 7 . 8 . 9 
Le cercle des séries ne comportera que six secteurs comportant 

chacun un des numérOs 

4. 2.3.4,5.6.. 
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Il est entendu, pour le tirage, qu'au numéro 1 .090 correspon 7::, 
dra le nombre 0.0.0. 

II sera procédé de la façon suivante au tirage des lots : 

1° - Lots de 2:0 francs, attribués aux billets de chacune des Six 
séries. 	• 

La première flèche de droite est mise en Mouvement:dans' le Sens 
des aiguilles d'une montre. À l'arrêt une lampe témoin resté Seule' 
allumée, le numéro du secteur dans lequel se trouve cette lampe• 
sera celui des unités. 
- /Les 600 billets dont le numéro se terminera par ce chiffré seront 
remboursés à 20 francs. 

2° - Lots de 100 francs, attribués aux'billets de chacune des six 
séries. 

Les deux flèches de droite sont mises en mouvement dans le 
sens indiqué. A leur arrêt une lampe témoin reste seule allumée 
sur chacun des cercles des unités et ,des dizairçes 4ies numéros 
des secteurs dans lesquels se trouvent ces deux laenpee donnent 
respectivement le chiffre des unités puis celui des dizaines.. 

Les I.C\ billets dont le, rluo se termineYe par cep deus Ch..ate% 
gagneront chacun un lot de 100 francs. 	. , •• 

Ex : La lampe du, cercle des unités indique le chiffre 4, celle du 
'îtçe des Ï7'1M1X‘t.., fe, &.e.%sous fes (A(W, ssui se 2,YvLe,‘*41\.(.` 

par 84 gagneront un lot de 100 francs. 	. 

3° - Lots de 500 — 1.000 —5.000-10 .000 et 20.000 francs, 
attribués par le sort sur l'ensemble des billets de la tranche. 

Les quatre flèches sont utilisées chaque fois pour chacun des 35 
lots à attribuer. 	. 	 • ; 

Elles sont mises simultanémen•en mouvement. A leur arrêt, une 
lampe témoin reste seule allumée sur chacun des 4 •  cercles.' Les nu-
méros des secteurs d ans, lesquels se trouvent ces, lampes donneront 
respectivement, lè chiffre des unités (flèche de droite) le chiffre des 
dizaineS, (ffechei in média terne t à' côté en a liant vers la gatiche), 
le chiffre des centaines'(3me flèche ensilant vers la gauche). — Le 
flèche de gauche indiquera le N° de la Série. 
. Le numéro du billet ainsi déterminé gagnera le lot•à attribuer. 

Ex : ,Les chiffres indiqués, par chacune des 4. lampes- restées 
allumées étant les suivants : 

Unité 	4 
Dizaine 	7 
Centaine 	8 
Série 	3 

le billet portant le numéro 874 série 3 gagnera le lot mis au tirage. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré et communiqué par-
tout où besoin sera. 

Papeete, de 12 avril' 1938. 

CHASTENET DE GÉRY. 

RECTIFICATIF au décret du 30 décembre 1937 tendant à adapter 
3.u.K Etablissements français de)'Océe.wie les lois sur la liberté 
individuelle. 

Journal officié l des Établissements français de l'OCéanie 
du ler mari 1938 (page le, 2me  colonne). 

Visas.— , 
au lieu de : Vu les lois des' 7 février 1933 et 23 'mars 1936 
lire: 	Vu les lois des 7. février 1933, et 23 'mars 4935.. 

Article ler , 80 ligne.— 
au lieu de : au porteur de ces ordres 

'lire : 	' au porteur de ses ordres. 

Page 170, 2 ° Colonne, art. 89, 7e ligne.- 

; .au lieu de.: - .Ou ceux dûment appelés, 
lire;,, 	• ou eux. dûment, appelés • 

Art. 421, 00 

au lieu de : l'acte de leur écrou ou de leleur . inisè en liberté. 

lire : 	• l'aCte deleur éCrou ou de tét.n . misë en liberté 

S 

Peusk'ons, norniftations, niutations, conuêS, etc,. 

CABINET., 

1„..-.Per décision n? .394 du 9 „aoril.1938.,77 . Sont, désignés 
pour l'année '1938 comme membres de la Commission chargée de 
la censure des fi,,lrris,cinetuatographiques et. vies disquespbonogra-
phiques les personnes,dontles noms • • 

Président, , 1■11, Lagarde,..Vice.rPr4i.d,e,xt.de -la Société des Eta,-, 
des Océaniennes, 

Membres, M.M. Mano. Chef du Service de l'Instruction publi-
que, 

jdailiICL; Litiel 'Ut:1' dur vrac Ubb' 4}01.16t,It' t  

Demay, dfief dri,Serviee de la, Sûreté, 
Cairibazard, Mtsikrat, 
Lagueme, Cornme. r9ènt à Papeete, 
Le Qraid, A.0.ea., dé 1« datrtge ,rde des Messa-

gerie Xia:une; 	, 
Ja' ccluein i 	Indu' Striel' à Papeete, 

"itératilt;'dOriunel:Writ à Papeete. 

41; 

ADMINISTRATION 	 ET DES 'FINANCES. 

1.— i'ardéeisior no 377 du 7 aor.ii 1938. —; La Commission. 
&attribution des bourses. locales d'enseignement et çl'allocations . 
seolaires pour l'année 1938, s'est' réUnie le 25 mars 1938, et a at7- 
tribuée Huit mille deux cents francs (8,200 frs) d'allocations sco-
laires. 

2. —Par décision no 38e, du.7 avril 1938. — La Commission 
chargée de la répartition des secours aux personnes nécessiteuses, 
s'est réunie le 26 mars•1938 et a accordée, la somme de Six mille 
neuf cent quarcinte f•ancï(6.990 frs), à titre de secours pour l'an, 
née 1938. 

3. — Par décision n° 392 du 9 «Orli 1938.— Une avance de 
Cinq Mille francs (5:000 frs) pour lui permettre d'acheter le com-, 
bustible nécesaire, : sera .Mandatée à M. Temarii Teai, capitaine 
de la goélette."iarnara" réquisitionnée pour effectuer une tournée 
administrative dans les Iles Australes 

La dépense estirnititable,au chapitre 14, article 1,, paragraphe 
1 du budget de l'exercice en cours. 

4i *  

CIRCONSCRIPTION' ADMINISTRATIVE.. 

1. — Par décision e) 345 du 29 mars 193e. — En outre des 
fonctions énumérées à la décision no 239 c. du 5 mars 1938, M. 
Paul Doucet remplira dans les îles Marquises du Sud celles de 
Maître de Port, de notaire, d'huissier et porteur de contrainte. 

Avant d'exercer les fonctions d'huissier M. Doucet prêtera le 
serment prescrit par la loi. 

2.— Par décision. n° 318 du 30 mars 1938, — Lia démissiork 
de ses fonctions de juge du'district de Tefarerii (Huahine) présent 
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tée par M. Tenania a Huui est acceptée pour compter du le" avril 
1938. 

Peur compter de la mémo date, M. Moetarauri Motel a Panai 
est nommé juge de 2 e  classe du district de Tefarerii (Huahine). 

Il percevra en cette qualité un traitement annuel de Neuf cent 
soixante francs (960 frs). 	• 

3. — Par décision n° 352 du 31 mars 1938.— M. Tahina-
rii Temarii, juge indigène de l'arrondissement de Tevaitoa est dé-
signé pour juger les nommés Tenania a Huni et Tema a Tereura, 
l'un juge de Fare et l'autre mutoi de Maeva. 
' M. Tahinarii Temarii aura droit pour son déplacement aux in-
demnités prévues par les arrêtés du 13 juillet 1934 et .du 28 jan-
vier 1935. 

4. — Par décision n" 353 du 31 mars 1938. — La démission 
de ses fonctions de mutai du district de Maeva (Huahine) présen= 
tée pat-M: Tama a Tereura, est acceptée pour compter du ler  avril 
1938. 	• 	- • 	• 

Pour compter de -la même date M. Tupua alotefa, 'est' nommé' 
mutoi de 3°  clase du district de Maeva (Huahine). Il percevra en 
cette qualité un traitement' annuel de Quatre cent quatre vingt 
francs (480 frs). 

5: Par décision /0363 du 5 avril'1938.— Une somme de 
Mille francs (1000 frs) est mise à la disposition de M. Tisseron 
(René) Chef du Poste administratif dé BorabOra, à titre d'avance, 
pour lui .  permettre de couvrir les.fraiS occasionnés par la réception 
du Croiseur "Jeanne d'Are": 

Cette dépense est iMptitable au chapitre 14, article 2, paragra-
phe 1 'du budget local et da l'exercice en cours. 

M. Tisseron (René) devra justifier l'eMploi de cette avance par 
dei: pièces comptables régulières, dûment acquittées. 

ENSEIGNEMENT. 

1. — Par décision no 385 du 8 avril'1938 — Milo Tirneri Hu-
rahulia est nommée institutrice suppléante à Rurutu Peur assurer 
le remplacement de Mme Alvés (Terdna) pendant la durée de son 
congé de maternité. 

M"° 	Hurahutia entrera en solde pour compter du jour 
de sa prise de service au taux mensuel de 400 francs, excluSif de 
toute indemnité, y - compris l'indemnité de *.zûne. 

2.— Par décision n° 386 du 8 avril 1938. — Sont agrées en 
qualité d'élèVes-maîtres au Ceurs normal d'application à Compter 
dia 21 février 1938 les jeunes gens et jeunes filles titulaires du Br:e-
vet Elémentaire dont les noms suivent 

M.M. Roger Raoulx, Roger Juventin, Anthony Ellacott, Ar-
thur Deane, Mues Marcelle Anahoa ét Simone Reoulx. 

MI 1 0 Paule Viénot est agréée en qualité'  'anditrice libre au, même' 
cours à compter de la même date. 

Les élèves-maîtres percevront à titre d'argent' de poché la men-
sualité dont le montant a été fixé par la décision du 27 février 1938. 

3. — Par décision n° 387 du 8 avril 1938. — Une bourse 
entière est accordée à chacun des élèves-maîtres du Cours normal 
d'application dont les noms suivent, à compter du début de l'an-
née scolaire 

11I. NI. Anthony Ellacôtt,' Arthur Donne, Mlle  Marcelle Anahoa. 
• 	* * 

SANTÉ. 

1.— Par décision n° 346 du .90 mars 1938. — Il est accordée 
à l'infirmière de 5e classe du cadre local, sage-femme visiteuse, 
Salmon Elisabeth, affectée à Fore (Huahine) et en instance de dé- 

part pour rejoindre sont poste une avance de solde de un mois afin 
de lui permettre de faire face à ses dépenses d'installation. 

Ladite avance lui sera retenue par précompte sur sa solde des 
mois de mars et avril 1938. 

2.— Par décision n° .947 du 30 mars 1.938.— L'infirmière sage-
femme de 5e  classe Tehea a Puni, en service à Borabora (Ne sous-
le-Vent), titulaire d'une permission de 15 jours passé à Tahiti, est 
affectée à la Maternité de Papeete, à compter da 26 mars 1938, 
pour y accomplir un stage de réimprégnation de trois mois. 

Cette infirmière sage-femme sera remplacée, pendant son eh-
sence de Borabora, par l'instituteur -infirmier auxiliaire Picard. 

AVIS OFFICIEI,S, 

..A:V I S 

L'arrêté ministériel du 26 mars a fixé l'ouverture des épreuves 
du concours d'ingénieur principal des Travaux Publics et des 
mines au 28 noVembre 1938. 

Les candidats à 'ce ,concours doivent déposer leurs demandes 
avant le ler  juin 4938. 

Le programme du concours a été publié au .T.O.R.F. du 11 mars 
1938 qui doit normalement arrivé dans la Colonie par le prochain 
courrier. 

' PIP.(jUL A.IILE 

N• 2823 a.g.f. 

Papeete, le 11 décembre 1037. 

LE GOUVERNEUR DE-$' Ei.A.BL.ISSI.ZùENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION 'D'HONNEUR, . 

à Illges.ieurs les Chefs de Circonscription Administrative 

et Chefs de Poste Administrae. 

Depuis 4 ans, l'Imprimerie du Gouvernement a procédé au nu-
mérotage de tonales modèles d'imprimés en usage dans leS diffé-. 
rents services de la colonie et en est arrivé au chiffre 1.000. 

Dans le but d'accélérer l'envoi des commandes et pour en as-' 
Sure'. l'exacte exécution, il y aurait intérêt à mentionner sur le 
bon de commande le numéro afférent à Chaque .  imprimé. 

Exemple : 500 imprimés I.G. n° 28. 
Cette façon de procéder éviterait des recherches parfois assez 

longues et des erreurs fréquentes dans les fournitures aux services 
intéressés. . 

Dans le cas oit l'imprimé demandé ne porterait pas encore de 
numéro il serait indispensable dejoindre un modèle A la commande. 

AVIS AUX IMPORTATEURS 

Messieurs les Importateurs sont priés d'apporter la plus 
grande attention dans le libellé de leurs déclarations rela-
tivement au nombre de balles, ballots, colis, caisses, fu-

, tailles déclaré lors de l'importation des marchandises. 
Il se produit en effet fréquemment qu'il est déclaré au 

Service des Douanes une quantité de colis supérieure à 
celle qui est effectivement reconnue à I? vérification. 

Sans compter les risques d'erreur pour la perception,des  
droits que cette façon dopérer risque d'amener au désar 
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vantage des déclarants, elle expose de plus les importateurs 
à des amendes douanières très élevées mais qui en prati- 
que peuvent faire l'objet de transactions avec la Douane. 

Il est recommandé aux Importateurs de ne déclarer leurs 
marchandises que quand ils sont certains des quantités 
qui ont été effectivement débarquées à leur adresse; les 
déclarations au vu de documents tels quz. manifestes, con-
haisseMents, factures risquent d'engager la responsabilité 
du déclarant au cas de fauSse déclaration reconnue par la 
Doua ne. 

Tous les cas d'espèce seront d'ailleurs examinés dans 
un esprit bienveillant par le Service des Douanés. 

Papeete, le 7 mars 1938 
Le Chef du Service des Douanes, 

M. JAMMET, 

AVIS 

Un concours pour six emplois de rédacteurs à l'Adminis-
tration Centrale (Ministère' des. Colonies) aura lieu .à. Paris lé 

juillet 1938. 
La liste des inscriptions à ce concours sera d'ose définiti-

vement le 3 mai 1938. 
Pour tous renseignements s'adresser au Cabinet du Gou-

verneur. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

MOUVEMENTS DU PORT DE PAPEETE 

Meds de mars 193e. 

ENTRÉES 

ler. Côtre français à moteur Tiare Tahiti, de 23 tonneaux. 

ier. Côtre français Tevaiora, de 11 tonneaux. 

4. Navire français à moteur Aito, de 53 tonneaux. 

5. Goélette française à moteur Gisborne, de 91 tonneaux. 

.6. Yacht américain, Wabras, de 6.touneaux. 

7. Goélette française à moteur, Tanzarcz, de 94 tonneaux. 

8. Goélette britannique à moteur Tao- ua de 204 tonneaux. 
• 

8. Yacht britannique Rondet(de 36 tonneanx. 
11. Goélette française à moteur Vahine Tahiti, de so tonneaux. 

IL Vedette française Nacirata I, de 19 tonneaux. 

11. Goélette française Tamara, de 94 tonneaux. 

11. 'Goélette française à moteur .S1. Xavier Maris Stella, de 42 ton. 

12. Canonnière française Zélée, de 135 tonneaux. 

12. Goélette française à moteur Denise, de .143 tonneaux. 

13. Côtre français .à voiles Tairapa, de 16 tonneaux. 

13. Côtre français Mahina palet, de 16 tonneaux. 

1, 4. Croiseur américain Louisville, de 9 050 tonneaux. 

14. Cotre français à moteur Tiare Tahiti, de 23 tonneaux. 

16, Vapeur français Ville d'Amiens, de 6.974 tonneaux. 

16. Trois mats français à moteur .0isean des Iles, de 398 tonneaux. 

16. Goélette française à moteur Moana, de 161 tonneaux. 

18. Côtre français Umereletai, de 8 tonneaux. 

19. Goélette française à moteur Suzanne, de 53 tonneaux. 

19. Goélette- française à moteur Tamara de 94 tonneaux. 

19. Goélette française à moteur Morurocr de 109 tonneaux. 

`3.10. Vapeur britannique Romney, de 5.840 tonneaux. 

20. Goélette française à moteur Potii Raiatea„ de 121 tonneaux. 
Vedette française Nacirata I, de 19 tonneaux. 

21. Goélette française à voiles Mcrnureva, de 79 tonneaux. 
21. Navire à moteur Aito, de 53 tonneaux. 
22. Goélette française à moteur Tamara, de 94 tonneaux. 
23. Goélette-  française à moteur St Xavier Maris Stella, de 42 ton. 
24. Côtre français Potii Rereura,,de 13 tonneaux.  
25 Trois mats français à moteur O. seau des IleS, de 398 tonneaux. 
25. Cotre français Teatatere, de 12 tonneaux. 
25. Motor-yach• américain Z\l'o.  urnzahal, de 1:969 tonneaux. 
25. Côtre français Tamarii Azzura,, de 17 tonneaux. 
26. Goélette française 'à moteur Tels ora, de 113 tonneaux. 
26. Côtre français à moteur, Tiare Tahiti, de 23 tonneaux. 
27. Goélette française à inotenr Tanzara, de '94 tonneaux. 
27. Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux. 
27. Goélette britannique à moteur Tiare Topor°, de 172 tonneaux. 
27. Motor-ship britannique Haityraii, de 7.113 tonneaux. 
27. Vedette .  française Tahiti, de 10 tonneaux. 
27. Vedett elrançai se Nacirata I,. de 19 tonneaux 
30. Vapeur français. Ville de. Strasbourg, de 7.1,38 tonneaux. 
30. Goélette française à moteur Ruahatu, de 101 tonneaux. • , 

Sciirrt ES 

ler. Yacht américain Wabrus, de '6 tonneaux. 
ler . Goélette française à moteur Tatnàra de 94 'tonneaux. 
2. Goélette française à moteur Suzanne, de 53 tonneaux. 

.2:. Goélette française Manureva, de 79 ,tonneaux, 
3. Goélette française à moteur St Xavier Maris Stella,, de 42 ton. 
3. Goélette française à moteur Ruahatu de fol tonneaux, 
5. Goélette française à moteur »Nor:mut, de 100 tonneaux. 
6. Côtré français à voiles Maria no te hau, de 10 tonneaux. 
6. Côtre français 4 voiles Tevaiora, de x r tonneaux. 
7. Côtre français Tamarii Auura, de 17 tonneaux. 
7. Côtre français à moteur Tiare Tahiti, de 23 tonneaux. 
7. Côtre français Potii Reretira; de 13 tonneaux. 
7. Goélette française à moteur Tanzara de 94 tonneaux;- 

. 8. Navire français à, moteur Aito, de 53 tonneaux. 
10. Canonnière française Zélée, de 135 tonneaux. 
11. Goélette française à moteur Gisborne, de 91 tonneaux. 
11. Goélette française à moteur Vaite, de 107 tonneaux, 
14. Trois mâts français à moteur Oiseau des nes, de 398 tonneaux. 
15. Côtie français à moteur 	Ninanzzt, de 15 tonneaux, 
15.. Goélette française à moteur Tamara, de 94 tonneaux. 
15. Vedette française Nacirata I, de 19 tonneaux. 
16. Côtre français Mahina Teata: de 16 tonneaux. 
16. Croiseur américain 'Louisville, de 9.050 tonneaux. 
17. Goélette française à moteur St Xavier Maris Stella, de 42 ton. 
17. Vapeur français Ville d'Amiens, de 6.974 tonneaux. 
18. Côtre français à moteur Tiare Tahiti, de 23 tonneaux. 
19. Côtre français Tairapa, de 16 tonneaux. 
20. Goélette française à moteur Tamara, de 94 tonneaux. 
21. Vapeur britannique Romney, de 5.840 tonneaux. 
21. Vedette française lytuirata I, de 19 tonneaux. 
21. Côtre français Umeretetai, de 8 tonneaux. 
22. Goélette française à moteur Vahine Tahiti de 50 tonneaux. 
22. Trois mats français à moteur Oiseau des Iles, de 398 tonneaux 
22. Goélette française à moteur Denise, de 143 tonneaux. 
23. Goélette française à moteur Moruroa, de 100 tonneaux. 
23• Goélette française à moteur Tamara de 94 tonneaux. . 
23. Goélette française à moteur Potii Raiatea,. de 121 tonneaux. 
24. Goélette française à moteur Suzanne, de 53 tonneaux. 
24. Côtre français Tamarii Mitareva, de 22 tonneaux. 
25. Côtre français à moteur Vaitangi, de 24 tonneaux. 
26. Navire français à moteur, Aito, de 53 tonneaux, ." 
28. Motor-ship.britannique Eauralei; de 7.113 tonneaux. 
28. Motor-yacht américain, .Nourmalzal, de. 1.969 tonneaux. 
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28. Goélette française à voiles illanureva, de 79 tonneaux. 
28. Côtre français Potii Rereura, de 13 tonneaux. 
28. Vedette française Nacirata I, de 19 tonneaux. 
29. Côtre français Goéland, de 17 tonneaux. 
29. Goélette française à moteur St Xavier Maris Stella, de 42 ton. 
29. Goélette française à moteur Tangara, de 94 tonneaux. 
29. Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux. 
29. Côtre français à moteur Tiare Tahiti, de 23 tonneaux. 
30. Côtre français Tarnarii Auura, de 17 tonneaux. 
30. Goélette française à moteur Tereora, de It3 tonneaux. 
30. Côtre français Teatatere, de 12 tonneaux. 
31. Canonnière française Zélée, de 135 tonneaux. 
31. Vapeur français Ville de Strasbourg, de 7.138 tonneaux. 

91212DZIXIMMINIIIM111111111111Z114111183•111111 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Etude de Me P. de MONTLUC, Défenseur à Papeete. 

D'un jugement rendu contradictoirement par le Tribunal 
Civil de Première Instance de Papeete, le huit octobre mil neuf 
cent trente-sept, enregistré et signifié. 

A la requête de Madame Emilienne, Jeanne, Moe, Tearai-
tua, Tepuehuvahineiabunui SNOW, demeurant à Punaattia,, 
ayant iti° G. Ahane, pour Défenseur. 

Contre M. 'Yietor, Ilenry MNEWlitY, propriétaire, 
niellante à Papeete, ayant 	de.MOntlue, pour Défenseur. 

11 appert que,lia tii.ucee 'a été pretenzi 'd'entre les époux. 
COVENTRY, au profit de chacun d'eux. 

Pour extrait : 

P. de MONTLUC. 

Etude de Me P. de MONTLUC, Défenseur à Papeete. 

D 'un jugement rendu contradictoirement par le Tribunal Ci-
vil de Première Instance de Papeete, le 21 janvier 1938, en-
registré et signifié ;. 

tionnaire, demeurant à'Paneete, 'ayant 111.= P. de Montluc, pour 
A la requête de Madame Claire Rose Vehiatua Hintzë. fonc-

Défenseur. 
Contre 11I. _Baldwin Bambridge,, commerçant, demeurant a 

Papeete. 
Il appert cincle divorce a été prononcé d'entre les époux Bal-

dwin Bambridge, elle née Claire, Rose, Vehiatua, laintze, aux 
torts et griefs de l'époux. 

Étude de M e  G. Al-/Z«E, Défenseur, à Papeete. 

A VENDRE 
Sur licitation après surenchère. 

Le Vendredi 20 Mai 1938 à Huit heures du matin au plus 
offrant et dernier enchérisseur à l'audience des Criées du 
Tribunal Civil de Première Instance de Papeete, l'immeu-
ble ci-après désigné, sis au district de Mahaena, île Tahiti. 

Aux requête, poursuite et diligence de la Paroisse Protes-
tante de Mahaena, 

Poursuivante.: 

Pour laquelle domicile est élu à Papeete en 
l'Elude de Me G. AHNNE, Défenseur. 

CONTRE: 
1.-M. Edmond VIEN. 

Surenchérisseur, 
Ayant M° de MONTLUC, pour Défenseur. 

2.-- M. Victor VIEN ; 
Adjudicataire surenchéri ; 

3.- Mme Veuve François TOM SIN VIEN, demeurant à. 
Papeete, prise tant en son nom personnel que comme tutrice 
légale de ses enfants mineurs Albert, Edwin et Rosina, issus 
de son mariage avec M. François TOM SIN VIEN, décédé ; 

Défenderesse ; 

4.- Mme Natuaheeiho a MAIRATIT_et son époux M. Tere-
vaura a TEAVE, demeurant. à Punaatfa.;, 

5.- ene  Tiare a MAIRA.HI, propriétaire demeurant à Pa-
peete ; 

6.- M. Tuarae a MAIRAIII, propriétaire, demeurant à 
Tiarei ; 

7.- Mme Rosa a MAIRAIII et son époux M. Telva a TEA.- 
MOTUAITAH, demeurant à Teavare-Teaharoa, Moorea ; 

8.- M. Tefatumoana a MAIRA.H.1, propriétaire, demeu-
rant à Teavaro-Teaharoa, Moorea; 

9.- M. Albert MOUA, propriétaire, demeurant à Papeete ; 
10.- M. Charles MOUA,,propriétaire, detneurantà. Pouto-

ru, ile Tahaa; 
Mme Marthe MOUA et sort époux. M. Cadet, Magistrat, 

demeurant à Basse-Terre, Guadeloupe ; 
12.- M. Robert MOUA, propriétaire, demeurant à Pouto-

ru, île Tahaa ; 
13.- Mme Madeleine MOUA et son époux M. Gustave TE-

ROROTUA, demeurant à Papeete ; 
14.- Mue Jeanne MOUA, Institutrice, demeurant à Pa-

peete, actuellement sans résidence ni domicile connus ; 
15.-M. Marcel MOUA, propriétaire, demeurantà Mataiea; 
16.- M. Auguste TOM SIN VIEN, propriétaire, demeurant 

à 	; 
17.- Mme Marthe VIEN, propriétaire, demeurant à Pa-

peete ; 
18.-Mue Irma VIEN, propriétaire, demeurant à Papenoo, 

Appelés en cause. 
. En exécution : 

10 D'un jugement rendu le 3 juillet 1936 par le Tribunal 
Civil de Papeete. 

2e D'un jugement du même Tribunal du 11 mars 1938. 

Désignation de timnicnide à vendre: 

Premier Lot. 

Parcelle 'de la terre " ARUPA", sise à Mahaena. 
Cette parcelle est limitée du .côté de la mer, par la mer, 

sur soixante-sept métres ; du côté du district de Hitiaa, par 
le surplus de la terre Arupa, sur cent soixante-un mètres ; du 

'côté de la montagne, par la terre Ature sur cinquante métres ; 
du côté du district de .  Tiarei, par la terre klanua sur cent 
soixante-un mètres. 

Le Cahier des Charges pour parvenir à cette vente a été 
déposé au Greffe des Tribunaux de Papeete, le 7 janvier 1938, 
conformément à la loi. 

Mise à prix: 
La mise à prix a été fixée par le jugement précité du.11 

Mars 1938, 

117931151111111MIZIIIIP 	 
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Premier Lot.— Dix mille neuf cent trente-
trois francs, trente-quatre 
centimes, ci 

 
10.933 34 

Fait et rédigé à Papeete, le 31. mars 1938. 

Pour Me G. AIINNE, 

R. GU1.LP 

leude de M° H. IIOPPENSTEDT,, béfenseur à Papeete. 

VENTE SUR LICITATION 
Après,surenelière du sixième. 

Au plus offrant et dernier enchérisseur en l'aadience des 
triées du Tribunal Civil dé Première Instance de Papeete cri 
'UN LOT des terres "POUAU ",- "OFALMATAAMO " et 

-"MAIII_TTOA" sises au district de Tumaraa, ile Raiatea, (ar- 
chipel des Iles-Sous-le-Vent). 

- L'ADJUDICATION AURA, LIEU 

Le Vendredi 3 juin 1938, à hnit heures. 

Aux requête, poursuites et diligences de M. Emile Tam-
brun, propriétaire, demeurant à Uturoa,, (Raiatea), adjudica- 
taire surenchéri ; 
. Pour lequel domicile est élu à . PaPeeté, rué Bréa, en l'étude 
de Me H. Hoppenstedt, -défenseur, • - 

En présence de : 	• 
1°) M. Paul Guillots, propriétaire; demeurant à Fetuna 

âle Raiatea; 
Surenchérisseur; ayant domicile élu..à Papeete en la 'demeure 

de M. H. Villierme (père) son mandataire ; • 
20) Mme Inivaiterai a Taie, propriétaire, demeurant à Pa-

peete-, .quartier d'.Arupa ; 
3°) Mme Tetuanuitureni.a Taie, propriétaire, demeurant à 

Papeete, quartier du Peur à Chaux- H; 
• 4°) M. Punuataahitua a Taie, propriétaire, demeurant au 

district de Pneu ; 
30) M. Faugerat, Receveur• des Domaines, appelé aux pré-

sentes conformément aux dispositions .da décret du 22 mars 
3923 portant règlement'de la preCédure en matière de partage 
et licitation dans la Colonie afin de. représenter les ci-après 
nommés :  

a) Mme  Tutaata Marion Guifferd 
b) M. William Heitiatia Guifeire -  

Francisco a Hira. ; 

d)  '' M'-eTahi a Teetu et son mari en cas de mariage ; 
e) Mme Toimata a Teetu et son mari en cas de mariage ; 
f) Mme Teihoarii a Teetu et son mari en cas de mariage ; 
g) M. Teiho a 'recta, sans domicile ni résidence connus. 

En exécution : 
10 D'un jugement rendu par le Tribunal Civil de Première 

Instance de Papeete le 23 avril 1937, enregistré et signifié, 
ordonnant vente par licitation des terres sus-énoncées. 

2° D'un jugement du Tribunal Civil de Première Instance 
de Papeete du F' r  avril 1938, validant la surenchère faite par 
M. Paul Guillots selon acte du Greffe du 9 février 1938, en-
registré. 

Désignation: 

Les terres "POUAU", OFAIMATAA:ti&  

11.0A_" d'un seul .tenant sont sises dans la vallée de Vaihuti au 
district de Tumaraa, île Raiatea, (archipel des lies-Sous-le-Vent).  

• 0 .qS terres se trouvent en montagne et out une .superficie de 
quarante et, un hectares soixante-sept ares, cinquante centiares. 

Elles sont bornées au nord par leS terres Metuaitevao etTe-
parere. où elles mesurent mille deux cent quatre-vingt-dix-neuf 
mitres ; h l'est par ia'erke 4 in -n-il)'nfap. dks Ma.  SuQls. 
huit cent cinquante-cinq mètres ; au sud 'par la terre Tepuna 
et la terre Mitiute où elles mesurent huit cent soixante-quatre 
mètres cinquante centimètres ; à l'Ouest par la terre Moui-Fa-
retai où elles mesurent trois cent huit mètres, cinquante centi-
mètres. , 

On y trouve environ quatre-vingts cocotiers, un certain nom , 
 bre d'arbres fruitiers tel que maiore, .orangers,' féi;  ,bananiers, 

ainsi que deux petites.yanilléres dont les fleurs ont été fécondées 
par deux indigènes auxquelS écherra la moitié de la récolte. 

Le .cahier des. charges pour parvenir à la présente vente. a 
été déposé au Greffe des Tribunaux conformément à la loi., 

• • 
•Mise à prix 

Outre les charges, clauses et conditions énoncées au. Cahier. 
des charges, les enchères seront reçues,snr la mise à,prix sui s .  
vante fixée.par le jugement du ler avril 1938. 

Lot 	Mille deux cent •gtiatre-vingt.: 
• • 

	

trois francs, :trente-quatre.. 	• ' • • 

i‘Ns()Nc.F,I s .  
T A T. U T S 

de la Sbeiété "ASsociatiOn sportive dé . 
 ' 	l'École Centrale" 

• 
Article le r. — Il est créé entre toutes les personnes qui 

-adhèrent aux présents statuts, une Société dénom-mée "AS-
. SOCIATION SPORTIVE DE, L'ECOLE CENTRALE". 

Art..2. — Elle a pour but la pratique de tous les sports et 
. exercices physiques. Sa durée est illimitée. 

Art. 8.— La-Société a son s'...ège ,social à Papeete. 
• Art..4. 	La Société se•compose de : 

1.0) Membres actifs : élèves; anciens élèves de l'Ecole Cen-
trale, instituteurs, institutrices de l'Enseignement public, des 
Etablissements français de l'Océanie. 

2°) Membres honoraires: instituteurs el institutrices des 
Etablissements français de 10,.,éanie, en service ou en re-
traite. 

30) Membres bienfaiteurs. 
Art. 5. — Le Bureau de la Société se compose de : un Pré-

sident d'Honneur. -  un Président, un Vice-Président, un Tré-
sorier, un Secrétaire et trois commissaires sportifs. Le nom-
bre des membres du Bureau, peut être augmenté en ajou-
tant des commissaires. Sont membres du Bureau, de droit, 
les instituteurs métropolitains détachés en service dans la 
Colonie. Les autres membres sont élus par l'Assemblée ge-
mérele pour un am 

  	7. 	34 
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Art.. G. — Les membres qui rempliront une fonction dans 
1a Société seront tenus de la remplir gratuitement. 

Art. 7. -- Le Bureau statue sur toutes les questions inté-
ressant la Société, notamment sur les admissions provisoires 
et •définitives, les exclusions. la  gérance de la Caisse ; il veille 
à. l'application des statuts et règlements et prend toutes les 
mesures utiles pour assurer le bon fonctionnement de la So-
ciété. Il fixe la date et l'ordre du jour des Assemblées gé-
nérales. 

Art. 8. — L'Assemblée générale ordinaire composée de 
membres honoraires et actifs, se réunit une fois par an sur 
convocation du Bureau qui peut, en cas d'urgence, provoquer 
une réunion extraordinaire. 

Art. 9. — L'Assemblée générale a, dans ses attributions; 
la nomination du Btireau et l'examen de toutes les questions 
qui lui sont soumises. Elle entend le compte rendu moral et 
financier de la Société qui lui est .présenté par le Bureau. 

Art. 10. — Les ressources de la Société se composent : des 
cotisations de ses membres, du produit de ses réunions. Les 
fonds recueillis servent aux dépenses du Bureau, à l'achat 
et à l'entretien du matériel etc... 

Art_ 11.— Les membres actifs paieront une cotisation an= 
nuelle de 10 francs. — Les membres honoraires paieront une 
cotisation annuelle de 20 francs. —Les membres bienfaiteurs 
une cotisation annuelle minimum de 50 francs. 

Art. 12.— Pourra être considéré' comme démissionnaire 
tout membre dont la cotisation n'aura pas été réglée.réguliél 
renient. Tout membre qui ne se conformera pas aux présents 
statuts ou dont la conduite aura porté atteinte à la Société 
sera exclu. Notification en sera faite à l'intéressé qui aura 
été préalablement entendu; cette décision sera sans appel. 

Art. 13.— Toute démission, pour être acceptée, doit être 
adresSée par lettre recommandée et être accompagnée des 
sommes dues par le Sociétaire. Tout joueur démissionnaire 
ne pourra être autorisé à entrer dans une autre société spor-
tive avant un délai de 3 mois à compter d u jour de l'accepta- 

. Lion de la démission. Le Bureau doit se prononcer sur les 
démissions dans les quinze jours qui suivent les demandes; 

passé ce délai les démissions seront considérées tondue 
acceptées. 

Art. 14.— Les membres qui cessent de faire partie de la. 
Société pour une cause quelconque n'ont aucun droit surl'ac-
tif social et la Société est, entièrement dégagée à leur égard. 

Art. 15'. — Toute demande de modification aux statuts pour-
ra être présentée à l'Assemblée générale, à la condition 
d'ètre remise 15 jours à l'avance. La présence de la moitié 
des membres inscrits est nécessaire en ce cas pour la vali-
dité des décisions. Si ce quorum n'est pas atteint, une secon-
de Assemblée générale sera constituée avec un ordre du jour 
identique. A cette seconde ASsemblée, les décisions pourront 
être prises à la majorité absolue dés.yoix. 

Art. 16.—_Eri cus-de dissolution ou de -liquidation de la So-
ciétéTaCtif servira à l'acquisition de livreedestinés à laBi-
bliothèque scolaire de l'Ente Centrale. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 

Règlement sur la circulation routière. 
PRIX BROCHÉ : A FR. 50. 

CALENDRIER POUR 1938 

PRIX : EN FEUILLE : 	CENTIMES. 

"OCEANIA" 

Légendes et Récits Polynésiens. 
Extrait des Bulletins de la Société d'Etudes Océaniennes. 

PRIX BROCHÉ: 20 FRANCS 

ESSAI DE BIBLIOGRAPRIE DU PACIFIQUE 
PAR M. LE GOUVERNEUR L. JORE. 

Prix broché : 30 francs. 

PAPEETE. -- IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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STATION 

BIT FAIERE-PAPEETE 

ETABLISSEMEI\TS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 

1 SERVICE .  MF'71EOROLOGIQUE  

 

Latitude 	17° 31' S. 

tangitude 149° 32' W. 

Altitude 9i.m30 

 

    

             

 

Résumé mensuel des observations du mois de mars 938. 

  

„ 	. 	_ 	_. ....... .. .... . . . 	_____ 	.. 	. 	 .. ... 	 ...... 	 __ 	. ...„ ..„. 	......„ 	 . 	 ..... 

DATE 

1 
. 	2 

3 
4 
5 
6 

' 	7 
8 
9 
10 
11 
19 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
91 
22 
23 
21 
95 
26 
27 
28 
29 
30 
31 

I 
TEMPÉRATURE 

en degrés centigrades 
„.....---- 

PRESSION ermosmÈtuouu 
en millibars corrigée à 0.1000 + 
----......----........- -- 

IIUMIDITÉ 

relative en pour 

. 
TENSION OEVAPEUR D'EAU 
en millim. de mercure, 

.. 
-là tà.E1 
-..., ;A 
e..: „ri 
-1- 1.. 

.:'...=,' na 

i' 

• 

INSOLATION 
en heures . 

 et  minutes - 

" 

ô . 
. F. 
E • 
-1 

TEMPÉRATURE 

. à la surface , 

VENT Al' SOL DIRECTION EN ROSE DE S . 
• 

vitesse en -  misee. 

a 
g g -g - 
-à 	. 

g 
g ..7.... 3-‹  - 

g 

. ii 
P.).--- -

-1- _,,,+ , 	- 
E 

.-----..... 
Matin 

m 
---..-- 

.m 
* 	soir 

----------___ 
m M 

cent 

-w-- 
m 

: 

Al 71i 

heure légale 

:12 u 
• ---,....---7- 

17 n 

_ - 	d. 

. m 
--77.'''.....--''''*--''-  

soi  

I 	..à1 
0 11. 04H. 08 H. 12 H. 16 H. 20 II. 

22.8 
92.8 
23.2 
22.0 
21 8 
22.0 
23.4 
21.7 
22.1 
22.7 
22.2 
22.1 
22.6 
22.6 
21.8 
22.1 
22.0 
22.3 
29.1 
22.0 
22.8 
23.1 
22.5 
23.5 
22 . 5 

 23.0 
23.0 
21 3 
22.6 
93.1 
22.2 

32.8 
32.1 
31.2 
27.0 
96.4 
31.4 
32.9 
31.2 
31.0 
31.0 
32.2 
31.8 
31.4 
30.8 
32.1 
32 . 0 
29.1 
31.8 
31.9 
31.9 
32.1 
31.9 
33.0 
32.7 
31.2 
32.2 
31.9 
33.0 
32.0 
3/.5 
32.6 

27:8 
27.5 
272 
24.5 
21À. 
26.7 
28A 
26.4 
26.6 
26 8 
27.2 
26.9 
27.0 
26.7 
27.0 
27.0 
25 6 
27.0 
27.9 
27:4 
27.5 
27.5 
27.8 
28.1 
26  8 
27.6 
97.5 
27.1 
27.3 
27.3 
27.4 

06.9. v  
05.7 ' 
03.4 
00.5 
-01.4 
-03.5 
-03.7 
-00.9 
01.4 
00.2 
-00.2 
01.0 
03.9 
04 1 
01.7 
01.5 
02.2 
01.5 
02 5 
01.9 
02.1 
03.4 
01.1 
03.8 
02 6 
02.1 
01.7 
02.3 
03.7 
02.3 
02.1 

09 7 
07.7 
04 . 9 

 01.9 
00.9 
-02.3 
-00.3 
02.1 
03.5 
01.8 
01.7 
'03.8 
06.1 
05.7 
01.3 
03 : 9 
04.5 
04 2 
04.7 
03.5 
03.7 
05.7 
05.1 
05.8 
01.5 
01.9 
01.3 
03.5 
05. -9 
01. 7 

 01.3 

06.7 
04.6 
01.5 
00.2 

-02.9 
-05.6 
-02.5 
00.5 
00.2 

-00.5 
-01.0 
01.7 
02:3 
02.1 
01.1 
01.5 
01:5 
01.5 
00.5 
00.6 
01.9 
03.0 
02.2 
03.1 
01.7 
01.0 
02 3 
03.5 
03.1 
0/.5 
01.4 

08.7 
06.6 
02.7 
-00.6 
-00.9 
-02.2 
00 3 
03.1 
02.3 
01.5 
02.2 
05.5 
06.3 
04.7 
03.3 
04 . 2 

 03.4 
01.2 
03.8 
03.8 
.01.6 
05.7 
05.3 
01.6 
03.5 
03 4 
04.7 • 
06.2 
05.3 
03.8 
01.3 

I 	57 
62 
66 
76 
S3 
65 
63 
72 
69 
70 
61 
67 
65 
62 
61 
73 
64 
62 
66 . 

 64 
•51 
53 
56 
66 
69 
69 
70 
62 
64 
65 
64 

94 
96 
99 

100 
98 
94 
92 
96 
94 
96 
95 
97 
» 

94' 
95 
100 
95 
88 
90 
89 
89 
86 
90 
96 
94 
95 
98 
91 
89 
100 
89 

17.5 
18.8 
19.2 
21.4 
19.2 
18.1 
19 3 
18.1 
20.2 
19.1 
18.2 
19.7 
21.6 
20.0 
19.8 
19 1 
19.7 
18.4 
18.3 
19.5 
17.2 
17.6 
18.6 
19.7 
17.1 
20.8 
20.4 
18.6 
,17.9 
17.3 
19.6 

- 21,0 
20.0 
23.6 
21.2 

-21.1 
20.8 
21.1 
20.7 
21.2 
23.7 
23.2 
23.2. 
20.9 
22.1 
23.0 
20.8 
22.5 
22.7 
21.3 
20.4 
.20.9 
19.9 
18.9 
18.9 
20.3 
21.9 
20.1 
20.8 
22.1 
_2'.2.9 
20.7 

21.3. 
19.1 
90.6 
18.1 
19.5 
20.8 
20.0 
21:2 
21.1 
21.1 
21.9 
22.4 
20.6 
20.1 
20.5 
21.6 
21.2 
19.1 
20.6 
20.6 
18.8 
21.5 
19.2 
20.4 
21.1 
22.9 1 
21.7 
20.2 
20.8 
17.6 
21.4 

0 3 
4.7 
78.6 
48.3 
11.6 

» 
0.9 

l  98.1 
» 

9.5 
16.5 
10.6 
4.4 
9.6 
7.9 
6.5 
0.3 
15.3 

» 
» 

0.9 
0.6 
» 

0 9 
0.2 

G 
13.5 

» 
» 

15.3 
1.6 

: 	7.08 
-, 	7.03 

, 	3-47 
. 	0.00, 

0.00 
9.59 
9.00 
0.00 
6.30 
3.00 
6.20 
8.38 

10.05 
7.14 
7.45 
4.48 
3.12 
3.00 

» 
7.26 

10.28 
8.50 
9.32 
8.40 
» 

7.03 
10.36 
9.18 
6.55 
9.22 
6.32 

3.4 
3.4 
2.0 
1.5 
1.8 
3.4 
3,Q 
1.8 
2.5 
2.1 
2.9 
2.6 
3.0 
2.0 
3.2 
2.1 
2.4 
2.7 
3.5 
3.8 
5.2 
4.0 
4.0 
3.0 
2.6 
2.6 
2.4 
3.2 
3.7 
3.2 
3.5 

23.5 
23.6 
24.0 
22.2 
22.7 
29.8. 
22.0 
23.0 
22.9 
23 8 
23.2 
23.7 
24.0 
21.5 
23.5 
23.3 
23.8 
23.9 
24.0 
23 6 
23.6 
23.7 
23.3 
24.0 
23.0 
22 9 
24.0 
23.9 
21.4 

i 22.7 
22.6 

-41.1 
-. 39.8 
25 4 

. 27.4 
25.0 
36.2 
43.1 
33.4 
37.1 
31.0 
36.5' 
35.2 
35.2 
31.0 
41.6 
34.8 
24.5 
39,3 
37.2 
34.4 
31.2 
34.1 
25.4 
.37.3 
36.0 
49.0 
38.9 
38.9 
38.1 
38.6 
39.3 

110‘) C 

E 1 
0 

S 3 
SE 3 
E 4 
E 1 
E 2. 

SE 1 
E1 

I 	SE0,5 
SE 2 
E 2 

SE 2 
E 3 
E 2 
E 3 
E 2 

NE 1 
S0,5 

SE 1 
I 	SE 1 

E 3 
S 2 
S 1 

SE 3 
SNV 1 

0 
0 

E 2 
E 1 

0 

- NE 1. 
0 

S 3 .- 
 NV 4 

SE 1 
SE0,5 
E 4 

SE 3 
S2 
E 1 
SE 3 

. E 4 
' SE 1 

E 3 
SE 1 
NE 1 
E 1 

SE 2 
S i 
E 2 
SE 1 

E 2 
SE 1 

0 
SE 1 
SNV 1 

S 2 
SE 2 
E 1 

SE 2 
E0,5 

0 
0 

S 2 
SE 1 

0. 
SE0,5NNV 
E 1 
SE0,5 
S2 
E 4 
E 2 
E 4 

0 
0 
0 

E 2 
SE 2 
NE 2 

E 1 
SE 1 
SE 1 
E 1 

0 
0 

' 0 
0 
0 

SE0,5 
0 

E0,5 
0 

N\V 4 
N\V 3 
NW.  2 
SE 3 
E 2 

4 
N\V 3 
N\V 5 
N\V 3 

N 5 
NE 4 
NE 4 
N\V 3 
NE 3 

- N 5 
NE 3 
NE 3 
NE 4 
W 5 
E 2 

NE 6 
NE 3 

N 3 
S 7 

N\V 3 
N 4 
E 2 
N 2 
N 3 
N 4 
N 2 

SE0,5 
E 3 

N\V 7 
E 4 
E 3 

N\V 2 
SE 3 

0 
\VI 

N\V 4 
NE 3 
NE 3 
NE 4 
NE 1 

E 3 
0 

NE 3 
NE 3 
NW 3 

-Nv i 
NE 4 
NE 2 

N\V 2 
SNV 1 

S 4 
NE 3 

0 
0 

NE 1 
N 2 

NE'3 

SE 0,51 
S 3 

ni" 2 
E 3 
E 3 

NNV 2 
SE0,5 
SE I 
SW0,5 
NW 1 
SE 2 	• 

E 2 
E 2 
E 2 
E 2 
E 1 
E 1 
S 2 . 

0 
E 1 
E 3 

SE 2 
\V 0,5 

0 
SNV 1 

S 1 
S 1 

,sŒ 1 
E 1 	' 

NE ') 
E 3 

Total.. 

Moyenne 

636.5 976.1 836.3 58.9 126.0 48.3 148.6 2024 

1 	65 

-9819 590.0 661.9 637.0 986.1 199.11 90.5 723.1 
1 

NOMBRE DE JOURS DE 

Pluie Orage Eclairs Grains Rosée 1 Gouttes 	' 

99.5 31.5 27,0. 01.9 01.1 01.6 03.8  94 19.0 21.4 90.5 6.38 2.9 -23.3 35.5 c.), 1 3 6 19 	1 	1 
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DATES 

Kilomètres par-
courus par le vent 

au sol 

VENT EN ALTITUDE 
Direction en rose de 36 - Vitesse en mètres par seconde NÉBULOSITÉ 

PHÉNOMÈNES DIVERS 

'n 24 h. 
plus forte 

valeur 
horaire 

heure 
de début 

du 
sondage 

1000 in. 2090 m. 3000 m. 4000 in. 5000 in. 6000 ni. 

malm•■• 

Valeur 

Maximum 

Heure Valeur 

Minimum 

Heure 

1 110 .10 9.45 - 	E 1,5 ENE 3 E25 4 à 17 1 7 à 11 Rosée. Couronne solaire 9. Pluie, av 	17.35. 
2 149 16 9 16 2 11) R. Pluie, av. 	12.20 à 13. Halo sol. 17. 
3 274 20 10 15 6 9 R. Halo sol. 7. Pluie 40, 21.13 à 23 43. Gr. 43.22, 14.35. 
4 

-5 
261 
200 .  

23 
1 8 

10 
10 

D 
D 

10 

10 
D Eel. 7. PL 8 30 à 9.5540.30, 11,13.20 à 15.30, 22.15 à 24. Tee'. 15.10 

Pluie av, 9.50 à 11.10, 16.45 à 17. l' c1. soirée. 
6 
7 

158 
148 11 8.45 . NE 4 S5 SSW 5 SW 8 w 

8 
10 

13 
15 à 16 

5 
5 

10.11 
7 

Rosée. Halo solaire 9 à 16, Eclairs au N E soirée. 
Rosée. Halosolaire 7 à 14. 

8 134 14 10 7 à 16 9 17 Plifie 03.35 à 03.50, 14.50 à 16. Crne et halo lun. soiré' 
9 113 10 10 16:17 6 9 Halo solaire'14 à 16. 

30 129 11 10 9.16 9 17 R. Gr. N W. Vuie 7.30, à 8.15, 16, 22.35 à 22.50. 
11 208 13 8 16 3 13 Rosée. 
12 .209 12 40 9 3 8 Pluie av. 9, 19.15 à 20, 23. Halo sol. 13.16. 17. Halo lunaire soirée 
13 188 45 9 11.12 14 6 9 Halo sol. 7 à 15. G 13.45, 15.15. Gr 15.10. Pluie 21.50 à 23.45. 
14 160 14 10 7.8.13 7 12.17 Halo sol 9, Pluie 13 à 13.20, 46,18.30 à 20, 24.35 à 23.45. 
45 163 15 10 16.17 2 7 Rosée. Pluie 17.25 à 19.30. 
16 160 12 10 12.14à16 6 10.11 Pluie 7, 7.20, G 13, Averse 14.15. Pluie 44 50 à 45.05, 21.30 à 21. 
17 125' 9 10 7.10 9 11.17 Pluie 7, 7.10. Halo sol 15.16. Pluie 16.15 à 22. 
18 158 14 9.15 E 11 ENE 12 NE 8 ENE 3 SE 3 10 7.12.15 8 8 Averse .11, 13,Gr 14 50, Pluie fine 16 à 16.10, 17. 
19 113 .  41 10 7 4 16.17 Pluie fine 7 à 7.15. Halo solaire 16, 17. 
20 121, 12 9 11 2 17 Rosée. Halo solaire 8 à 13. 
21 200 18 9 17 2, 7 Rosée. 114o solaire 15 à 17. Pluie 22. 
22 201 22 8.15 E9 ENE 13 ENE 9 8 16 4 9.14 Halo sol. 9,à 11. Gr 15.40. Pluie 2.15, 7.15,15.45 à 16.15 
23 112 10 9.00 E9 E 24 ENE 12 E 15 4 37 tr 7 Rosée. 
24 107. 17 9 12.17 2 8.9 Rosée. Pluie 15 30,à 15,45, 16 20. 
25 1.04 12 9.00 0 E6 ESE ,6 ESE 30 ESE 9 9 14 3 9 Rosée. Pluié 14.25 à 14.45• 
26 120 9 13 tr 7 Rosée. G. 	., 
27 105 _14 10 15 7 17 Rosée. Pluién à 15.10. 
28 1.06 9 7 17 tr 7 Rosée. 
29 119 10 15 à 17 8 10.12 Rosée. Halo solaire 8.10, 13 à 15. 
30 199 15 8.45 NE NNE 6 10 7 à 10 6 11.15.1C Rosée. Halo solairb 7 à 15. Pluie 17.40 à 24. Gr 22. 
31 428 9 9 13.14 6 10.17 Rosée. Pluie 01, 10.35 à 10 45. 

Total 4.782. 281 lai ) 

moyenne! 	154.2 9.1 4.9 

Le Chef Che Service .3jétéorologique, 

J. RAVIT. 
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